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A propos de nous 

Le Centre d’Actions pour le Développement est une organisation non-gouvernementale non 

violente, sans but lucratif et indépendante de toute idéologie politique, de tout intérêt économique 

et de toute croyance religieuse. Il est établie en République du Congo.  

La mission que nous nous sommes fixés est de faire en sorte qu’une culture populaire des droits 

humains, de même que la redévabilité des dirigeants soient ancrées dans nos pratiques pour jeter 

de manière irréversible les bases de l’Etat de droit en République du Congo. 

Nous avons entre autres objectifs : 

- Promouvoir, valoriser et appuyer le développemnt socioéconomique 

- Défendre les droits humains, les libertés individuelles et collectives dont les principes sont 

énoncés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) de 1948 

- Participer à la protection de l’environnement et le climat 

- Promouvoir une gestion durable des ressources naturelles. 

Pour atteindre les objecticfs nous avons quatre programmes opérationnels : 

- Programme Environnement et ressources naturelles 

- Programme Assistance légale aux victimes 

- Programme Campagne et plaidoyer 

- Programme Politiques publiques et corruption. 

L’émergence d’un Etat de droit en République du Congo n’est pas possible sans la participation 

effective de la population. La base de l’édifice à construire que constitue l’Etat de droit devra être 

la plus large possible de sorte que sa viabilité et sa solididité soient l’affaire de tout le peuple. 
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Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

 

Préambule  

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine 

et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la 

paix dans le monde,  

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de 

barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres 

humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé 

comme la plus haute aspiration de l'homme,  

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour 

que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression,  

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations,  

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 

les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans 

l'égalité des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le 

progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,  

Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation 

des Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales,  

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance 

pour remplir pleinement cet engagement,  

L'Assemblée générale  

Proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'homme comme l'idéal commun à 

atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de 

la société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et 

l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des mesures 

progressives d'ordre national et international, la reconnaissance et l'application universelles et 

effectives, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires 

placés sous leur juridiction.
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Article premier  

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et 

de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.  

 

Article 2 

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 

Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 

religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 

de naissance ou de toute autre situation.  

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international 

du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit 

indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 

  

Article 3 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.  

 

Article 4  

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 

toutes leurs formes.  

 

Article 5  

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

 

Article 6  

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.  

 

Article 7  

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont 

droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et 

contre toute provocation à une telle discrimination.  

 

Article 8  

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre 

les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi.  
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Article 9  

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé.  

 

Article 10  

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et 

publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et 

obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.  

 

Article 11  

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité 

ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense 

lui auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, 

ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne 

sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a 

été commis. 

 

Article 12  

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 

correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. 

Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

 

Article 13  

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat.  

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays.  

 

Article 14  

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en 

d'autres pays.  

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit 

commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 

 

Article 15 

1. Tout individu a droit à une nationalité.  

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité.  
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Article 16  

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la 

nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux 

au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.  

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société 

et de l'Etat. 

 

Article 17  

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété.  

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété  

 

Article 18  

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la 

liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa 

conviction, seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le 

culte et l'accomplissement des rites. 

 

Article 19  

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être 

inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 

frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit.  

 

Article 20  

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques.  

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

 

Article 21  

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit 

directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis.  

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son 

pays. 

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics; cette volonté doit 

s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel 

égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote 
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Article 22  

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale; elle est fondée à 

obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au 

libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale, 

compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays.  

 

Article 23  

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et 

satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage.  

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal  

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à 

sa famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres 

moyens de protection sociale.  

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats 

pour la défense de ses intérêts. 

 

Article 24  

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée 

du travail et à des congés payés périodiques.  

 

Article 25  

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux 

de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi 

que pour les services sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, 

d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance 

par suite de circonstances indépendantes de sa volonté.  

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciale. Tous les enfants, qu'ils 

soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale. 

 

Article 26  

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 

l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. 

L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit 

être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite.  

 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement 

du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la 

compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou 
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religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.  

 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants.  

 

Article 27  

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir 

des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent  

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 

scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

 

Article 28  

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que 

les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet.  

 

Article 29  

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement 

de sa personnalité est possible.  

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux 

limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des 

droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et 

du bien-être général dans une société démocratique.  

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes 

des Nations Unies. 

 

Article 30  

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant, pour un 

Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir 

un acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncé.
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Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples 

PREAMBULE  

Les Etats africains membres de L'OUA, parties à la présente Charte qui porte le titre de "Charte 

Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples";  

Rappelant la décision 115 (XVI) de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, en sa 

Seizième Session Ordinaire tenue à MONROVIA (Liberia) du 17 au 20 Juillet 1979, relative à 

l'élaboration d'un avant-projet de Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, prévoyant 

notamment l'institution d'organes de promotion et de protection des Droits de l'Homme et des 

Peuples;  

Considérant la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine, aux termes de laquelle, "la liberté, 

l'égalité, la justice et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation des aspirations légitimes 

des peuples africains";  

Réaffirmant l'engagement qu'ils ont solennellement pris à l'Article 2 de ladite Charte, d'éliminer 

sous toutes ses formes le colonialisme de l'Afrique, de coordonner et d'intensifier leur coopération 

et leurs efforts pour offrir de meilleures conditions d'existence aux peuples d'Afrique, de favoriser 

la coopération internationale en tenant dûment compte de la Charte des Nations Unies et de la 

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme;  

Tenant compte des vertus de leurs traditions historiques et des valeurs de civilisation africaine qui 

doivent inspirer et caractériser leurs réflexions sur la conception des droits de l'homme et des 

peuples; 

Reconnaissant que d'une part, les droits fondamentaux de l'être humain sont fondés sur les attributs 

de la personne humaine, ce qui justifie leur protection internationale et que d'autre part, la réalité 

et le respect des droits du peuple doivent nécessairement garantir les droits de l'homme;  

Considérant que la jouissance des droits et libertés implique l'accomplissement des devoirs de 

chacun;  

Convaincus qu'il est essentiel d'accorder désormais une attention particulière au droit au 

développement; que les droits civils et politiques sont indissociables des droits économiques, 

sociaux et culturels, tant dans leur conception que dans leur universalité, et que la satisfaction des 

droits économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance des droits civils et politiques;  

Conscients de leur devoir de libérer totalement l'Afrique dont les peuples continuent à lutter pour 

leur indépendance véritable et leur dignité et s'engageant à éliminer le colonialisme, le 

néocolonialisme, l'apartheid, le sionisme, les bases militaires étrangères d'agression et toutes 

formes de discrimination, notamment celles fondées sur la race, l'ethnie, la couleur, le sexe, la 

langue, la religion ou l'opinion politique;  

Réaffirmant leur attachement aux libertés et aux droits de l'homme et des peuples contenus dans 

les déclarations, conventions et autres instruments adoptés dans le cadre de l'Organisation de 

l'Unité Africaine, du Mouvement des Pays Non-Alignés et de l'Organisation des Nations-Unies; 

 Fermement convaincus de leur devoir d'assurer la promotion et la protection des droits et libertés 

de l'homme et des peuples, compte dûment tenu de l'importance primordiale traditionnellement 

attachée en Afrique à ces droits et libertés,  

Sont convenus ce qui suit: 
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PREMIERE PARTIE: DES DROITS ET DES DEVOIRS 

CHAPITRE 1:DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES 

 ARTICLE 1  

Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, parties à la présente Charte, 

reconnaissent les droits, devoirs et libertés énoncés dans cette Charte et s'engagent à adopter des 

mesures législatives ou autres pour les appliquer.  

ARTICLE 2  

Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la présente 

Charte sans distinction aucune, notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de 

religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 

de naissance ou de toute autre situation.  

ARTICLE 3  

1. Toutes les personnes bénéficient d'une totale égalité devant la loi.  

2. Toutes les personnes ont droit à une égale protection de la loi.  

ARTICLE 4  

La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l'intégrité 

physique et morale de sa personne: Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit.  

ARTICLE 5  

Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la reconnaissance 

de sa personnalité juridique. Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de l'homme notamment 

l'esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou morale, et les peines ou les traitements 

cruels inhumains ou dégradants sont interdites.  

ARTICLE 6  

Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être privé de sa liberté 

sauf pour des motifs et dans des conditions préalablement déterminés par la loi; en particulier nul 

ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement.  

ARTICLE 7  

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend:  

a. le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte violant les droits 

fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions, les lois, règlements et coutumes 

en vigueur; 

b. le droit à la présomption d'innocence, jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie par une juridiction 

compétente;  

c. le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de son choix; d. le droit 

d'être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale.  

2. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui ne constituait pas, au moment 

où elle a eu lieu, une infraction légalement punissable. Aucune peine ne peut être infligée si elle 
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n'a pas été prévue au moment où l'infraction a été commise. La peine est personnelle et ne peut 

frapper que le délinquant.  

ARTICLE 8  

La liberté de conscience, la profession et la pratique libre de la religion, sont garanties. Sous réserve 

de l'ordre public, nul ne peut être l'objet de mesures de contrainte visant à restreindre la 

manifestation de ces libertés.  

ARTICLE 9  

1. Toute personne a droit à l'information.  

2. Toute personne a le droit d'exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des lois et 

règlements.  

ARTICLE 10  

1. Toute personne a le droit de constituer librement des associations avec d'autres, sous réserve de 

se conformer aux règles édictées par la loi.  

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association sous réserve de l'obligation de solidarité 

prévue à l'article 29.  

ARTICLE 11  

Toute personne a le droit de se réunir librement avec d'autres. Ce droit s'exerce sous la seule réserve 

des restrictions nécessaires édictées par les lois et règlements, notamment dans l'intérêt de la 

sécurité nationale, de la sûreté d'autrui, de la santé, de la morale ou des droits et libertés des 

personnes.  

ARTICLE 12  

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat, 

sous réserve de se conformer aux règles édictées par la loi.  

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. Ce 

droit ne peut faire l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour 

protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publique.  

3. Toute personne a le droit, en cas de persécution, de rechercher et de recevoir asile en territoire 

étranger, conformément à la loi de chaque pays et aux conventions internationales.  

4. L'étranger légalement admis sur le territoire d'un Etat partie à la présente Charte ne pourra en 

être expulsé qu'en vertu d'une décision conforme à la loi.  

5. L'expulsion collective d'étrangers est interdite. L'expulsion collective est celle qui vise 

globalement des groupes nationaux, raciaux, ethniques ou religieux.  

ARTICLE 13  

1. Tous les citoyens ont le droit de participer librement à la direction des affaires publiques de leur 

pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis, ce, conformément 

aux règles édictées par la loi.  

2. Tous les citoyens ont également le droit d'accéder aux fonctions publiques de leurs pays.  
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3. Toute personne a le droit d'user des biens et services publics dans la stricte égalité de tous devant 

la loi.  

ARTICLE 14  

Le droit de propriété est garanti. Il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique ou dans 

l'intérêt général de la collectivité, ce, conformément aux dispositions des lois appropriées.  

ARTICLE 15 

Toute personne a le droit de travailler dans des conditions équitables et satisfaisantes et de percevoir 

un salaire égal pour un travail égal.  

ARTICLE 16  

1. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit 

capable d'atteindre.  

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prendre les mesures nécessaires en vue de 

protéger la santé de leurs populations et de leur assurer l'assistance médicale en cas de maladie.  

ARTICLE 17  

1. Toute personne a droit à l'éducation.  

2. Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la Communauté.  

3. La promotion et la protection de la morale et des valeurs traditionnelles reconnues par la 

Communauté constituent un devoir de l'Etat dans le cadre de la sauvegarde des droits de l'homme.  

ARTICLE 18  

1. La famille est l'élément naturel et la base de la société. Elle doit être protégée par l'Etat qui doit 

veiller à sa santé physique et morale.  

2. L'Etat a l'obligation d'assister la famille dans sa mission de gardienne de la morale et des valeurs 

traditionnelles reconnues par la Communauté.  

3. L'Etat a le devoir de veiller à l'élimination de toute discrimination contre la femme et d'assurer 

la protection des droits de la femme et de l'enfant tels que stipulés dans les déclarations et 

conventions internationales.  

4. Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des mesures spécifiques de protection 

en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux.  

ARTICLE 19  

Tous les peuples sont égaux ; ils jouissent de la même dignité et ont les mêmes droits. Rien ne peut 

justifier la domination d'un peuple par un autre.  

ARTICLE 20  

1. Tout peuple a droit à l'existence. Tout peuple a un droit imprescriptible et inaliénable à 

l'autodétermination. ll détermine librement son statut politique et assure son développement 

économique et social selon la voie qu'il a librement choisie.  

2. Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur état de domination en 

recourant à tous moyens reconnus par la Communauté internationale.  
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3. Tous les peuples ont droit à l'assistance des Etats parties à la présente Charte, dans leur lutte de 

libération contre la domination étrangère, qu'elle soit d'ordre politique, économique ou culturel. 

ARTICLE 21  

1. Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit 

s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. En aucun cas, un peuple ne peut en être privé.  

2. En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération de ses biens ainsi qu'à 

une indemnisation adéquate.  

3. La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s'exerce sans préjudice de 

l'obligation de promouvoir une coopération économique internationale fondée sur le respect 

mutuel, l'échange équitable, et les principes du droit international.  

4. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, tant individuellement que collectivement, à 

exercer le droit de libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, en vue de 

renforcer l'unité et la solidarité africaines.  

5. Les Etats, parties à la présente Charte, s'engagent à éliminer toutes les formes d'exploitation 

économique étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des monopoles internationaux, afin 

de permettre à la population de chaque pays de bénéficier pleinement des avantages provenant de 

ses ressources nationales.  

ARTICLE 22  

1. Tous les peuples ont droit à leur développement économique, social et culturel, dans le respect 

strict de leur liberté et de leur identité, et à la jouissance égale du patrimoine commun de l'humanité.  

2. Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d'assurer l'exercice du droit au 

développement.  

ARTICLE 23  

1. Les peuples ont droit à la paix et à la sécurité tant sur le plan national que sur le plan international. 

Le principe de solidarité et de relations amicales affirmé implicitement par la Charte de 

l'Organisation des Nations Unies et réaffirmé par celle de l'Organisation de l'Unité Africaine est 

applicable aux rapports entre les Etats.  

2. Dans le but de renforcer la paix, la solidarité et les relations amicales, les Etats, parties à la 

présente Charte, s'engagent à interdire:  

i. qu'une personne jouissant du droit d'asile aux termes de l'article 12 de la présente Charte 

entreprenne une activité subversive dirigée contre son pays d'origine ou contre tout autre pays, 

parties à la présente Charte;  

ii. que leurs territoires soient utilisés comme base de départ d'activités subversives ou terroristes 

dirigées contre le peuple de tout autre Etat, partie à la présente Charte.  

ARTICLE 24  

Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.  

ARTICLE 25  

Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de promouvoir et d'assurer, par l'enseignement, 

l'éducation et la diffusion, le respect des droits et des libertés contenus dans la présente Charte, et 
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de prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces libertés et droits soient compris de même que 

les obligations et devoirs correspondants.  

ARTICLE 26  

Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de garantir l'indépendance des Tribunaux et de 

permettre l'établissement et le perfectionnement d'institutions nationales appropriées chargées de 

la promotion et de la protection des droits et libertés garantis par la présente Charte.  

 

CHAPITRE II DES DEVOIRS 

ARTICLE 27  

1. Chaque individu a des devoirs envers la famille et la société, envers l'Etat et les autres 

collectivités légalement reconnues et envers la Communauté Internationale.  

2. Les droits et les libertés de chaque personne s'exercent dans le respect du droit d'autrui, de la 

sécurité collective, de la morale et de l'intérêt commun.  

ARTICLE 28  

Chaque individu a le devoir de respecter et de considérer ses semblables sans discrimination 

aucune, et d'entretenir avec eux des relations qui permettent de promouvoir, de sauvegarder et de 

renforcer le respect et la tolérance réciproques.  

ARTICLE 29  

L'individu a en outre le devoir:  

1. De préserver le développement harmonieux de la famille et d'œuvrer en faveur de la cohésion et 

du respect de cette famille ; de respecter à tout moment ses parents, de les nourrir, et de les assister 

en cas de nécessité;  

2. De servir sa communauté nationale en mettant ses capacités physiques et intellectuelles à son 

service; 

3. De ne pas compromettre la sécurité de l'Etat dont il est national ou résident;  

4. De ne pas compromettre la sécurité de l'Etat dont il est national ou résident;  

5. De préserver et de renforcer l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale de la patrie et, 

d'une façon générale, de contribuer à la défense de son pays, dans les conditions fixées par la loi;  

6. De travailler, dans la mesure de ses capacités et de ses possibilités, et de s'acquitter des 

contributions fixées par la loi pour la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la société;  

7. De veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au renforcement des valeurs 

culturelles africaines positives, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de concertation et d'une 

façon générale de contribuer à la promotion de la santé morale de la société;  

8. De contribuer au mieux de ses capacités, à tout moment et à tous les niveaux, à la promotion et 

à la réalisation de l'unité africaine.  
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DEUXIEME PARTIE: DES MESURES DE SAUVEGARDE 

CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION ET DE L'ORGANISATION DE LA COMMISSION 

AFRICAINE DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES 

ARTICLE 30  

Il est créé auprès de l'Organisation de l'Unité Africaine une Commission Africaine des Droits de 

l'Homme et des Peuples ci-dessous dénommée "la Commission", chargée de promouvoir les droits 

de l'homme et des peuples et d'assurer leur protection en Afrique.  

ARTICLE 31  

1. La Commission se compose de onze membres qui doivent être choisis parmi les personnalités 

africaines jouissant de la plus haute considération, connues pour leur haute moralité, leur intégrité 

et leur impartialité, et possédant une compétence en matière de droits de l'homme et des peuples, 

un intérêt particulier devant être donné à la participation de personnes ayant une expérience en 

matière de droit.  

2. Les membres de la Commission siègent à titre personnel.  

ARTICLE 32  

La Commission ne peut comprendre plus d'un ressortissant du même Etat.  

ARTICLE 33 Les membres de la Commission sont élus au scrutin secret par la Conférence des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement, sur une liste de personnes présentées à cet effet, par les Etats 

parties à la présente Charte.  

ARTICLE 34 Chaque Etat partie à la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. Les 

candidats doivent avoir la nationalité d'un des Etats parties à la présente Charte. Quand deux 

candidats sont présentés par un Etat, l'un des deux ne peut être national de cet Etat.  

ARTICLE 35  

1. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine invite les Etats parties à la présente 

Charte à procéder, dans un délai d'au moins quatre mois, avant les élections, à la présentation des 

candidats à la Commission.  

2. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine dresse la liste alphabétique des 

personnes ainsi présentées et la communique un mois au moins avant les élections, aux Chefs d'Etat 

et de Gouvernement.  

ARTICLE 36  

Les membres de la Commission sont élus pour une période de six ans renouvelable. Toutefois, le 

mandat de quatre des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans, et 

le mandat de trois autres au bout de quatre ans.  

ARTICLE 37  

Immédiatement après la première élection, les noms des membres visés à l'article 36 sont tirés au 

sort par le Président de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA.  
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ARTICLE 38  

Après leur élection, les membres de la Commission font la déclaration solennelle de bien et 

fidèlement remplir leurs fonctions en toute impartialité.  

ARTICLE 39  

1. En cas de décès ou de démission d'un membre de la Commission, le Président de la Commission 

en informe immédiatement le Secrétaire Général de l'OUA qui déclare le siège vacant à partir de 

la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.  

2. Si de l'avis unanime des autres membres de la Commission, un membre a cessé de remplir ses 

fonctions pour toute autre cause qu'une absence de caractère temporaire, ou se trouve dans 

l'incapacité de continuer à les remplir, le Président de la Commission en informe le Secrétaire 

Général de l'Organisation de l'Unité Africaine qui déclare alors le siège vacant.  

3. Dans chacun des cas prévus ci-dessus, la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

procède au remplacement du membre dont le siège est devenu vacant pour la portion du mandat 

restant à courir, sauf si cette portion est inférieure à six mois.  

ARTICLE 40  

Tout membre de la Commission conserve son mandat jusqu'à la date d'entrée en fonction de son 

successeur.  

ARTICLE 41  

Le Secrétaire Général de l'OUA désigne un secrétaire de la Commission et fournit en outre le 

personnel et les moyens et services nécessaires à l'exercice effectif des fonctions attribuées à la 

Commission. L'OUA prend à sa charge le coût de ce personnel et de ces moyens et services.  

ARTICLE 42  

1. La Commission élit son Président et son Vice-Président pour une période de deux ans 

renouvelable.  

2. Elle établit son règlement intérieur.  

3. Le quorum est constitué par sept membres.  

4. En cas de partage des voix au cours des votes, la voix du Président est prépondérante.  

5. Le Secrétaire Général de l'OUA peut assister aux réunions de la Commission. Il ne participe ni 

aux délibérations, ni aux votes. Il peut toutefois être invité par le Président de la Commission à y 

prendre la parole.  

ARTICLE 43  

Les membres de la Commission, dans l'exercice de leurs fonctions, jouissent des privilèges et 

immunités diplomatiques prévus par la Convention sur les privilèges et immunités de 

l'Organisation de l'Unité Africaine.  

ARTICLE 44  

Les émoluments et allocations des membres de la Commission sont prévus au budget régulier de 

l'Organisation de l'Unité Africaine.  
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CHAPITRE II : DES COMPETENCES DE LA COMMISSION 

ARTICLE 45  

La Commission a pour mission de:  

1. Promouvoir les droits de l'homme et des peuples et notamment:  

i. Rassembler de la documentation, faire des études et des recherches sur les problèmes africains 

dans le domaine des droits de l'homme et des peuples, organiser des séminaires, des colloques et 

des conférences, diffuser des informations, encourager les organismes nationaux et locaux 

s'occupant des droits de l'homme et des peuples et, le cas échéant, donner des avis ou faire des 

recommandations aux gouvernements;  

ii. Formuler et élaborer, en vue de servir de base à l'adoption de textes législatifs par les 

gouvernements africains, des principes et règles qui permettent de résoudre les problèmes 

juridiques relatifs à la jouissance des droits de l'homme et des peuples et des libertés fondamentales;  

iii. Coopérer avec les autres institutions africaines ou internationales qui s'intéressent à la 

promotion et à la protection des droits de l'homme et des peuples.  

2. Assurer la protection des droits de l'homme et des peuples dans les conditions fixées par la 

présente Charte.  

3. Interpréter toute disposition de la présente Charte à la demande d'un Etat partie, d'une Institution 

de l'OUA ou d'une Organisation africaine reconnue par l'OUA.  

4. Exécuter toutes autres tâches qui lui seront éventuellement confiées par la Conférence des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement.  

 

CHAPITRE III : DE LA PROCEDURE DE LA COMMISSION 

ARTICLE 46  

La Commission peut recourir à toute méthode d'investigation appropriée; elle peut notamment 

entendre le Secrétaire Général de l'OUA et toute personne susceptible de l'éclairer.  

ARTICLE 47  

Si un Etat partie à la présente Charte a de bonnes raisons de croire qu'un autre Etat également partie 

à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut appeler, par communication écrite, 

l'attention de cet Etat sur la question. Cette communication sera également adressée au Secrétaire 

Général de l'OUA et au Président de la Commission. Dans un délai de trois mois à compter de la 

réception de la communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la communication, 

des explications ou déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre dans toute 

la mesure du possible, des indications sur les lois et règlements de procédure applicables ou 

appliqués et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts.  

ARTICLE 48  

Si dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la date de réception de la communication originale 

par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats intéressés, par 

voie de négociation bilatérale ou par toute autre procédure pacifique, l'un comme l'autre auront le 
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droit de la soumettre à la Commission par une notification adressée à son Président, à l'autre Etat 

intéressé et au Secrétaire Général de l'OUA.  

ARTICLE 49  

Nonobstant les dispositions de l'article 47, si un Etat partie à la présente Charte estime qu'un autre 

Etat également partie à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut saisir directement la 

Commission par une communication adressée à son Président, au Secrétaire Général de l'OUA et 

à l'Etat intéressé.  

ARTICLE 50  

La Commission ne peut connaitre d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assurée que tous 

les recours internes, s'ils existent, ont été épuisés, à moins qu'il ne soit manifeste pour la 

Commission que la procédure de ces recours se prolonge d'une façon anormale.  

ARTICLE 51  

1. La Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir toute information 

pertinente.  

2. Au moment de l'examen de l'affaire, des Etats parties intéressés peuvent se faire représenter 

devant la Commission et présenter des observations écrites ou orales.  

ARTICLE 52  

Après avoir obtenu, tant des Etats parties intéressés que d'autres sources, toutes les informations 

qu'elle estime nécessaires et après avoir essayé par tous les moyens appropriés de parvenir à une 

solution amiable fondée sur le respect des droits de l'homme et des peuples, la Commission établit, 

dans un délai raisonnable à partir de la notification visée à l'article 48, un rapport relatant les faits 

et les conclusions auxquelles elle a abouti. Ce rapport est envoyé aux Etats concernés et 

communiqué à la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement.  

ARTICLE 53  

Au moment de la transmission de son rapport, la Commission peut faire à la Conférence des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement, telle recommandation qu'elle jugera utile.  

ARTICLE 54  

La Commission soumet à chacune des sessions ordinaires de la conférence des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement un rapport sur ses activités.  

ARTICLE 55  

1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Commission dresse la liste des communications autres 

que celles des Etats parties à la présente Charte et les communique aux membres de la Commission 

qui peuvent demander à en prendre connaissance et en saisir la Commission.  

2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majorité absolue de ses membres.  

ARTICLE 56  

Les communications visées à l'article 55 reçues à la Commission et relatives aux droits de l'homme 

et des peuples doivent nécessairement, pour être examinées, remplir les conditions ci-après:  
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1. Indiquer l'identité de leur auteur même si celui-ci demande à la Commission de garder 

l'anonymat;  

2. Etre compatibles avec la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine ou avec la présente Charte;  

3. Ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à l'égard de l'Etat mis en cause, de ses 

institutions ou de l'OUA;  

4. Ne pas se limiter à rassembler exclusivement des nouvelles diffusées par des moyens de 

communication de masse;  

5. Etre postérieures à l'épuisement des recours internes s'ils existent, à moins qu'il ne soit manifeste 

à la Commission que la procédure de ces recours se prolonge d'une façon anormale;  

6. Etre introduites dans un délai raisonnable courant depuis l'épuisement des recours internes ou 

depuis la date retenue par la Commission comme faisant commencer à courir le délai de sa propre 

saisine;  

7. Ne pas concerner des cas qui ont été réglés conformément soit aux principes de la Charte des 

Nations Unies, soit de la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine et soit des dispositions de la 

présente Charte.  

ARTICLE 57  

Avant tout examen au fond, toute communication doit être portée à la connaissance de l'Etat 

intéressé par les soins du Président de la Commission.  

ARTICLE 58  

1. Lorsqu'il apparaît à la suite d'une délibération de la Commission qu'une ou plusieurs 

communications relatent des situations particulières qui semblent révéler l'existence d'un ensemble 

de violations graves ou massives des droits de l'homme et des peuples, la Commission attire 

l'attention de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur ces situations.  

2. La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement peut alors demander à la Commission de 

procéder sur ces situations, à une étude approfondie, et de lui rendre compte dans un rapport 

circonstancié, accompagné de ses conclusions et recommandations.  

3. En cas d'urgence dûment constatée par la Commission, celle-ci saisit le Président de la 

Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui pourra demander une étude approfondie.  

ARTICLE 59  

1. Toutes les mesures prises dans le cadre du présent chapitre resteront confidentielles jusqu'au 

moment où la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement en décidera autrement.  

2. Toutefois, le rapport est publié par le Président de la Commission sur décision de la Conférence 

des Chefs d'Etat et de Gouvernement.  

3. Le rapport d'activités de la Commission est publié par son Président après son examen par la 

Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement.  
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CHAPITRE IV: DES PRINCIPES APPLICABLES 

ARTICLE 60  

La Commission s'inspire du droit international relatif aux droits de l'homme et des peuples, 

notamment des dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits de l'homme et des 

peuples, des dispositions de la Charte des Nations Unies, de la Charte de l'Organisation de l'Unité 

Africaine, de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, des dispositions des autres 

instruments adoptés par les Nations Unies et par les pays africains dans le domaine des droits de 

l'homme et des peuples ainsi que des dispositions de divers instruments adoptés au sein 

d'institutions spécialisées des Nations Unies dont sont membres les parties à la présente Charte.  

ARTICLE 61  

La Commission prend aussi en considération, comme moyens auxiliaires de détermination des 

règles de droit, les autres conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des 

règles expressément reconnues par les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, les 

pratiques africaines conformes aux normes internationales relatives aux droits de l'homme et des 

peuples, les coutumes généralement acceptées comme étant le droit, les principes généraux de droit 

reconnus par les nations africaines ainsi que la jurisprudence et la doctrine.  

ARTICLE 62  

Chaque Etat partie s'engage à présenter tous les deux ans, à compter de la date d'entrée en vigueur 

de la présente Charte, un rapport sur les mesures d'ordre législatif ou autre, prises en vue de donner 

effet aux droits et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte.  

ARTICLE 63  

1. La présente Charte sera ouverte à la signature, à la ratification ou à l'adhésion des Etats membres 

de l'Organisation de l'Unité Africaine  

2. Les instruments de ratification ou d'adhésion de la présente Charte seront déposés auprès du 

Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine.  

3. La présente Charte entrera en vigueur trois mois après la réception par le Secrétaire Général, des 

instruments de ratification ou d'adhésion de la majorité absolue des Etats membres de 

l'Organisation de l'Unité Africaine.  

 

TROISIEME PARTIE: DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 64  

1. Dès l'entrée en vigueur de la présente Charte, il sera procédé à l'élection des membres de la 

Commission dans les conditions fixées par les dispositions des articles pertinents de la présente 

Charte.  

2. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine convoquera la première réunion de 

la Commission au siège de l'Organisation. Par la suite, la Commission sera convoquée chaque fois 

qu'il sera nécessaire et au moins une fois par an par son Président.  
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ARTICLE 65  

Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Charte ou y adhéreront après son entrée en vigueur, 

ladite Charte prendra effet trois mois après la date du dépôt par cet Etat, de son instrument de 

ratification ou d'adhésion.  

ARTICLE 66  

Des protocoles ou accords particuliers pourront, en cas de besoin, compléter les dispositions de la 

présente Charte.  

ARTICLE 67  

Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine informera les Etats membres de 

l'Organisation de l'Unité Africaine du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.  

ARTICLE 68  

La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie envoie à cet effet une demande 

écrite au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine. La conférence des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement n'est saisie du projet d'amendement que lorsque tous les Etats parties en auront 

été dûment avisés et que la Commission aura donné son avis à la diligence de l'Etat demandeur. 

L'amendement doit être approuvé par la majorité absolue des Etats parties. II entre en vigueur pour 

chaque Etat qui l'aura accepté conformément à ses règles constitutionnelles trois mois après la 

notification de cette acceptation au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine.  

 

 

Adoptée par la dix-huitième Conférence des Chefs d'état et de Gouvernement Juin 1981 Nairobi, 

Kenya 
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Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans 

sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 

Entrée en vigueur : le 23 mars 1976, conformément aux dispositions de l'article 49 

Préambule 

Les Etats parties au présent Pacte,  

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la 

reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 

égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,  

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,  

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de 

l'être humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, 

ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits civils et 

politiques, aussi bien que de ses droits économiques, sociaux et culturels, sont créées,  

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation de promouvoir le respect 

universel et effectif des droits et des libertés de l'homme,  

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et envers la collectivité à 

laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans 

le présent Pacte,  

Sont convenus des articles suivants :
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Première partie 

Article premier 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 

librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 

culturel.  

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de 

leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération 

économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En 

aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance.  

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer des 

territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit 

des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la 

Charte des Nations Unies.  

 

Deuxième partie 

Article 2 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se 

trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, 

sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 

politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 

toute autre situation.  

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures 

constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre 

l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus 

dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur.  

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à :  

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte auront été 

violés disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été commise par des 

personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles ;  

b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre 

autorité compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui forme le 

recours et développer les possibilités de recours juridictionnel ;  

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été reconnu 

justifier.  

Article 3  

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes de 

jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte.  
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Article 4  

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de la nation et est proclamé par 

un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la 

situation l'exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous réserve 

que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que leur impose le droit 

international et qu'elles n'entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la race, la 

couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale.  

2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 

16 et 18.  

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l'entremise du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres Etats parties les 

dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette dérogation. Une 

nouvelle communication sera faite par la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces 

dérogations. 

Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, un 

groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte 

visant à la destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations 

plus amples que celles prévues audit Pacte.  

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de l'homme 

reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en application de lois, de conventions, 

de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les 

reconnaît à un moindre degré.  

 

Troisième partie 

Article 6  

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul ne 

peut être arbitrairement privé de la vie.  

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être prononcée 

que pour les crimes les plus graves, conformément à la législation en vigueur au moment où le 

crime a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du présent Pacte 

ni avec la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. Cette peine ne peut 

être appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent.  

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu qu'aucune disposition 

du présent article n'autorise un Etat partie au présent Pacte à déroger d'aucune manière à une 

obligation quelconque assumée en vertu des dispositions de la Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide.  

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine. L'amnistie, 

la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas être accordées.  

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes âgées de 

moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes.  
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6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher l'abolition 

de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte.  

Article 7  

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En 

particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience 

médicale ou scientifique.  

Article 8 

1. Nul ne sera tenu en esclavage ; l'esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs formes, sont 

interdits.  

2. Nul ne sera tenu en servitude.  

3.  

a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire ;  

b) L'alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdisant, dans les pays où 

certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés, l'accomplissement 

d'une peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent ;  

c) N'est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du présent paragraphe :  

i) Tout travail ou service, non visé à l'alinéa b, normalement requis d'un individu qui est détenu en 

vertu d'une décision de justice régulière ou qui, ayant fait l'objet d'une telle décision, est libéré 

conditionnellement ;  

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l'objection de conscience est admise, tout 

service national exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi ;  

iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien-

être de la communauté ;  

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales.  

Article 9  

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une 

arrestation ou d'une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des 

motifs et conformément à la procédure prévue par la loi.  

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette arrestation 

et recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre lui.  

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera traduit dans le plus court délai 

devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra 

être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui attendent de passer en 

jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté peut être subordonnée à des garanties 

assurant la comparution de l'intéressé à l'audience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas 

échéant, pour l'exécution du jugement.  

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un 

recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et 

ordonne sa libération si la détention est illégale.  
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5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégale a droit à réparation.  

Article 10  

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité 

inhérente à la personne humaine.  

2.  

a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condamnés et sont 

soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes non condamnées ;  

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas aussi rapidement que 

possible.  

3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est leur 

amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis 

à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal.  

Article 11 

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une obligation 

contractuelle.  

Article 12  

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y 

choisir librement sa résidence.  

2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien.  

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions que si celles-ci sont 

prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la 

moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres droits reconnus 

par le présent Pacte.  

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d'entrer dans son propre pays.  

Article 13 

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au présent Pacte ne peut en 

être expulsé qu'en exécution d'une décision prise conformément à la loi et, à moins que des raisons 

impérieuses de sécurité nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les 

raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l'autorité compétente, ou 

par une ou plusieurs personnes spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter 

à cette fin.  

Article 14  

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que sa 

cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et 

impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 

dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil. Le huis clos 

peut être prononcé pendant la totalité ou une partie du procès soit dans l'intérêt des bonnes mœurs, 

de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, soit lorsque l'intérêt de 

la vie privée des parties en cause l'exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l'estimera 
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absolument nécessaire lorsqu'en raison des circonstances particulières de l'affaire la publicité 

nuirait aux intérêts de la justice; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera 

public, sauf si l'intérêt de mineurs exige qu'il en soit autrement ou si le procès porte sur des 

différends matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants.  

2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente jusqu'à ce que sa 

culpabilité ait été légalement établie.  

3. Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux garanties 

suivantes :  

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu'elle comprend et de façon détaillée, 

de la nature et des motifs de l'accusation portée contre elle ;  

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à communiquer 

avec le conseil de son choix ;  

c) A être jugée sans retard excessif ;  

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l'assistance d'un défenseur de 

son choix ; si elle n'a pas de défenseur, à être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque fois 

que l'intérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer d'office un défenseur, sans frais, si elle n'a pas 

les moyens de le rémunérer ;  

e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et l'interrogatoire 

des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge ;  

f) A se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue 

employée à l’audience ;  

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s'avouer coupable.  

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de la loi pénale 

tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente leur rééducation.  

5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de faire examiner par une juridiction 

supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi.  

6. Lorsqu'une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est 

accordée parce qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une erreur 

judiciaire, la personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera indemnisée, 

conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait 

inconnu lui est imputable en tout ou partie.  

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté 

ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque 

pays.  

Article 15 

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte délictueux 

d'après le droit national ou international au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera 

infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été 

commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, 

le délinquant doit en bénéficier.  
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2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement ou à la condamnation de tout individu en 

raison d'actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient tenus pour criminels, 

d'après les principes généraux de droit reconnus par l'ensemble des nations.  

Article 16 

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.  

Article 17  

1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 

domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.  

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.  

Article 18  

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la 

liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de 

manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, 

par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement.  

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion 

ou une conviction de son choix.  

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules 

restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de 

la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui.  

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, 

des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément 

à leurs propres convictions.  

Article 19  

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.  

2. Toute personne a droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté de rechercher, de 

recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de 

frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son 

choix.  

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs spéciaux 

et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines restrictions qui 

doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires :  

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ;  

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.  

Article 20  

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi.  

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la 

discrimination, à l'hostilité ou à la violence est interdit par la loi.  
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Article 21 

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules 

restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, 

dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public ou pour protéger la 

santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui.  

Article 22 

1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer 

des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts.  

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont 

nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté 

publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les droits et les 

libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales l'exercice 

de ce droit par les membres des forces armées et de la police.  

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de 

l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de façon à 

porter atteinte -- aux garanties prévues dans ladite convention.  

Article 23  

1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société 

et de l'Etat.  

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et à la femme à partir de 

l'âge nubile.  

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux.  

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour assurer l'égalité de 

droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa 

dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants la 

protection nécessaire.  

Article 24  

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 

religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa famille, 

de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur.  

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un nom.  

3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité.  

Article 25  

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans 

restrictions déraisonnables :  

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de 

représentants librement choisis ;  
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b) De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et 

au scrutin secret, assurant l'expression libre de la volonté des électeurs ;  

c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.  

Article 26 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection 

de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 

protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de 

langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 

fortune, de naissance ou de toute autre situation.  

Article 27  

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes 

appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres 

membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, 

ou d'employer leur propre langue.  

 

Quatrième partie 

Article 28 

1. Il est institué un comité des droits de l'homme (ci-après dénommé le Comité dans le présent 

Pacte). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies ci-après.  

2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, qui doivent être des 

personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits 

de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de 

quelques personnes ayant une expérience juridique.  

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.  

Article 29 

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réunissant les 

conditions prévues à l'article 28, et présentées à cet effet par les Etats parties au présent Pacte.  

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. Ces personnes doivent 

être des ressortissants de l'Etat qui les présente.  

3. La même personne peut être présentée à nouveau.  

Article 30 

1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur du présent 

Pacte.  

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu'une élection en vue de 

pourvoir à une vacance déclarée conformément à l'article 34, le Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner, dans un délai de 

trois mois, les candidats qu'ils proposent comme membres du Comité.  
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3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique de toutes 

les personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats parties qui les ont présentées et la 

communique aux Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de chaque 

élection.  

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties au présent Pacte 

convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au Siège de l'Organisation. 

A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties au présent Pacte, 

sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la 

majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents et votants.  

Article 31 

1. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même Etat.  

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition géographique équitable et de 

la représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.  

Article 32 

1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à 

nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première élection prend fin au 

bout de deux ans ; immédiatement après la première élection, les noms de ces neuf membres sont 

tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe 4 de l'article 30.  

2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu conformément aux dispositions des articles 

précédents de la présente partie du Pacte.  

Article 33 

1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir ses fonctions 

pour toute cause autre qu'une absence de caractère temporaire, le Président du Comité en informe 

le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare alors vacant le siège 

qu'occupait ledit membre.  

2. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, le Président en informe 

immédiatement le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare le siège 

vacant à compter de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.  

Article 34 

1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 33 et si le mandat du membre à 

remplacer n'expire pas dans les six mois qui suivent la date à laquelle la vacance a été déclarée, le 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en avise les Etats parties au présent Pacte 

qui peuvent, dans un délai de deux mois, désigner des candidats conformément aux dispositions de 

l'article 29 en vue de pourvoir à la vacance.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique des 

personnes ainsi présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte. L'élection en vue 

de pourvoir à la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions pertinentes de la présente 

partie du Pacte.  

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l'article 33 fait partie du 

Comité jusqu'à la date normale d'expiration du mandat du membre dont le siège est devenu vacant 

au Comité conformément aux dispositions dudit article.  
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Article 35 

Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale des Nations Unies, 

des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les conditions 

fixées par l'Assemblée générale, eu égard à l'importance des fonctions du Comité.  

Article 36 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le 

personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des 

fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Pacte.  

Article 37 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité, 

pour la première réunion, au Siège de l'Organisation.  

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son règlement 

intérieur.  

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou 

à l'Office des Nations Unies à Genève.  

Article 38 

Tout membre du Comité doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en séance publique l'engagement 

solennel de s'acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute conscience.  

Article 39 

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles.  

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur ; celui-ci doit, toutefois, contenir entre autres 

les dispositions suivantes :  

a) Le quorum est de douze membres ;  

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.  

Article 40 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports sur les mesures qu'ils auront 

arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès réalisés 

dans la jouissance de ces droits :  

a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Pacte, pour chaque Etat partie 

intéressé en ce qui le concerne ;  

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.  

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui 

les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, les facteurs 

et les difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du présent Pacte.  

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies peut, après consultation du Comité, 

communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des rapports pouvant 

avoir trait à leur domaine de compétence.  
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4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il adresse aux Etats 

parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu'il jugerait appropriées. Le 

Comité peut également transmettre au Conseil économique et social ces observations 

accompagnées de copies des rapports qu'il a reçus d'Etats parties au présent Pacte.  

5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des commentaires sur toute 

observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article.  

Article 41  

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment qu'il 

reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 

un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du présent 

Pacte. Les communications présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et 

examinées que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui 

le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 

Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. La procédure ci-après s'applique à l'égard des 

communications reçues conformément au présent article :  

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également partie à ce pacte n'en applique 

pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur la question. 

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la communication, l'Etat destinataire fera 

tenir à l'Etat qui a adressé la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites 

élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des 

indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit en 

instance, soit encore ouverts.  

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale 

par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, 

l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au 

Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé.  

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assuré que tous les 

recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit 

international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les procédures 

de recours excèdent les délais raisonnables.  

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 

article.  

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la disposition des 

Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question fondée sur le respect 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le présent Pacte.  

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties intéressés visés 

à l'alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent.  

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors de l'examen 

de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et 

l'autre forme.  

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où il a reçu 

la notification visée à l'alinéa b:  
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i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne, 

dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution intervenue ;  

ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se 

borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits ; le texte des observations écrites et le procès-

verbal des observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport.  

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.  

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats parties au présent Pacte 

auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée 

par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 

communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au 

moyen d'une notification adressée au Secrétaire Général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen 

de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article ; 

aucune autre communication d'un Etat partie ne sera reçue après que le Secrétaire général aura reçu 

notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé n'ait fait une nouvelle 

déclaration.  

Article 42 

1.  

a) Si une question soumise au Comité conformément à l'article 41 n'est pas réglée à la satisfaction 

des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l'assentiment préalable des Etats parties intéressés, 

désigner une commission de conciliation ad hoc (ci- après dénommée la Commission). La 

Commission met ses bons offices à la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à 

une solution amiable de la question, fondée sur le respect du présent Pacte ;  

b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l'accord des Etats parties 

intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une entente sur tout ou partie de la 

composition de la Commission dans un délai de trois mois, les membres de la Commission au sujet 

desquels l'accord ne s'est pas fait sont élus au scrutin secret parmi les membres du Comité, à la 

majorité des deux tiers des membres du Comité.  

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent être ressortissants ni des 

Etats parties intéressés, ni d'un Etat qui n'est pas partie au présent Pacte, ni d'un Etat partie qui n'a 

pas fait la déclaration prévue à l'Article 41.  

3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur.  

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou 

à l'Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu approprié 

que peut déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies et les Etats parties intéressés.  

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 prête également ses services aux commissions désignées en 

vertu du présent article.  

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la 

Commission, et la Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir tout 

renseignement complémentaire pertinent.  
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7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans un délai maximum de 

douze mois après qu'elle en aura été saisie, la Commission soumet un rapport au Président du 

Comité qui le communique aux Etats parties intéressés :  

a) Si la Commission ne peut achever l'examen de la question dans les douze mois, elle se borne à 

indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de l'examen de la question ;  

b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le respect des droits de 

l'homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne à indiquer brièvement dans son 

rapport les faits et le règlement auquel on est parvenu ;  

c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens de l'alinéa b, la Commission fait figurer dans 

son rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs à la question débattue entre les Etats 

parties intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités de règlement amiable de l’affaire ; 

le rapport renferme également les observations écrites et un procès-verbal des observations orales 

présentées par les Etats parties intéressés ;  

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l'alinéa c, les Etats parties intéressés 

font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois après la réception du rapport, s'ils 

acceptent ou non les termes du rapport de la Commission.  

8. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des attributions du Comité prévues 

à l'article 41.  

9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties également entre les Etats 

parties intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies.  

10. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est habilité, si besoin est, à défrayer 

les membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué 

par les Etats parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du présent article.  

Article 43 

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être 

désignées conformément à l'article 42 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux 

experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections 

pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.  

Article 44 

Les dispositions de mise en œuvre du présent Pacte s'appliquent sans préjudice des procédures 

instituées en matière de droits de l'homme aux termes ou en vertu des instruments constitutifs et 

des conventions de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, et n'empêchent 

pas les Etats parties de recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend 

conformément aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.  

Article 45 

Le Comité adresse chaque année à l'Assemblée générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du 

Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.  
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Cinquième partie 

Article 46 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux 

dispositions de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui 

définissent les responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies 

et des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte.  

Article 47 

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent 

de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leurs richesses et ressources 

naturelles.  

 

Sixième partie 

Article 48 

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations 

Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut 

de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale des 

Nations Unies à devenir partie au présent Pacte.  

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés auprès 

du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article.  

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies.  

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le 

présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.  

Article 49 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion.  

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du trente-

cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après 

la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.  

Article 50 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 

unités constitutives des Etats fédératifs.  

Article 51 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous 

projets d'amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils 

désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux 
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voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général 

convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 

adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 

l'Assemblée générale des Nations Unies.  

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des 

Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une 

majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte.  

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les 

ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et par tout 

amendement antérieur qu'ils ont accepté.  

Article 52 

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 48, le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article :  

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d'adhésion déposés 

conformément à l'article 48 ;  

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l'article 49 et de la date 

à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 51.  

Article 53 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également foi, 

sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée 

conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 48. 
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Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants 

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale 

dans sa résolution 39/46 du 10 décembre 1984 

Entrée en vigueur : le 26 juin 1987, conformément aux dispositions de l'article 27 (1) 

 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 

reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les membres de la famille humaine est le 

fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,  

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine,  

Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de l'Article 55, 

d'encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,  

Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de l'article 7 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui prescrivent tous deux que nul ne sera 

soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,  

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée 

générale le 9 décembre 1975,  

Désireux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants dans le monde entier,  

Sont convenus de ce qui suit:
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Première partie 

Article premier 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur 

ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne 

aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de 

la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de 

l'intimider ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, 

ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle 

douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre 

personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. 

Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions 

légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles.  

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi nationale qui contient 

ou peut contenir des dispositions de portée plus large.  

Article 2 

1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et autres mesures 

efficaces pour empêcher que des actes de torture soient commis dans tout territoire sous sa 

juridiction.  

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état de guerre ou de 

menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être 

invoquée pour justifier la torture.  

3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour justifier la torture.  

Article 3  

1. Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un autre Etat où il 

y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture.  

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte de toutes les 

considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l'existence, dans l'Etat intéressé, d'un 

ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou massives.  

Article 4 

1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au regard de 

son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture ou de tout acte commis par 

n'importe quelle personne qui constitue une complicité ou une participation à l'acte de torture.  

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en 

considération leur gravité.  

Article 5 

1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître 

des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants:  

a) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou à bord 

d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat;  
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b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat;  

c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié.  

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire 

sous sa juridiction et où ledit Etat ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un des Etats 

visés au paragraphe 1 du présent article.  

3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux lois 

nationales.  

Article 6 

1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il 

dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d'avoir commis 

une infraction visée à l'article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures 

juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être 

conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 

nécessaire à l'engagement et poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.  

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir les faits.  

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'Etat dont elle a la nationalité ou, s'il 

s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'Etat où elle réside habituellement.  

4. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions du présent 

article, il avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui la justifient les Etats 

visés au paragraphe 1 de l'article 5. L'Etat qui procède à l'enquête préliminaire visée au paragraphe 

2 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s'il 

entend exercer sa compétence.  

Article 7 

1. L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'une infraction visée à 

l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, dans les cas visés à l'article 

5, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale.  

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit 

commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les cas visés au paragraphe 2 de 

l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en 

aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de 

l'article 5.  

3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à l'article 4 bénéficie de 

la garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure.  

Article 8 

1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité d'extradition 

conclu entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent à comprendre lesdites infractions dans tout 

traité d'extradition à conclure entre eux.  
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2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi d'une demande 

d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut 

considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l'extradition en ce qui 

concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le 

droit de l'Etat requis.  

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent 

lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de 

l'Etat requis.  

4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition comme ayant été 

commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des Etats tenus 

d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l'article 5.  

Article 9 

1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure 

pénale relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en ce qui concerne la communication 

de tous les éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

2. Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article en 

conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister entre eux.  

Article 10 

1. Tout Etat partie veille à ce que l'enseignement et l'information concernant l'interdiction de la 

torture fassent partie intégrante de la formation du personnel civil ou militaire chargé de 

l'application des lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres 

personnes qui peuvent intervenir dans la garde, l'interrogatoire ou le traitement de tout individu 

arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon que ce soit.  

2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées en ce qui 

concerne les obligations et les attributions de telles personnes.  

Article 11 

Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, instructions, méthodes et 

pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et le traitement des personnes 

arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque façon que ce soit sur tout territoire sous sa 

juridiction, en vue d'éviter tout cas de torture.  

Article 12 

Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une enquête 

impartiale chaque fois qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture a été commis 

sur tout territoire sous sa juridiction.  

Article 13 

Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture sur tout territoire 

sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les autorités compétentes dudit Etat qui 

procéderont immédiatement et impartialement à l'examen de sa cause. Des mesures seront prises 

pour assurer la protection du plaignant et des témoins contre tout mauvais traitement ou toute 

intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.  
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Article 14 

1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un acte de torture, le droit 

d'obtenir réparation et d'être indemnisée équitablement et de manière adéquate, y compris les 

moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible. En cas de mort de la victime 

résultant d'un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont droit à indemnisation.  

2. Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime ou toute autre 

personne en vertu des lois nationales.  

Article 15 

Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par la torture 

ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n'est contre la 

personne accusée de torture pour établir qu'une déclaration a été faite.  

Article 16 

1. Tout Etat partie s'engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction d'autres actes 

constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de 

torture telle qu'elle est définie à l'article premier lorsque de tels actes sont commis par un agent de 

la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec 

son consentement exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 

et 13 sont applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la mention 

d'autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dispositions de tout autre 

instrument international ou de la loi nationale qui interdisent les peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l'extradition ou à l'expulsion.  

 

Deuxième partie 

Article 17 

1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui a les fonctions 

définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité et possédant une 

compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, qui siègent à titre personnel. Les 

experts sont élus par les Etats parties, compte tenu d'une répartition géographique équitable et de 

l'intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une 

expérience juridique.  

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les 

Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants. Les Etats 

parties tiennent compte de l'intérêt qu'il y a à désigner des candidats qui soient également membres 

du Comité des droits de l'homme institué en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques et qui soient disposés à siéger au Comité contre la torture.  

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des Etats parties convoquées 

par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. A ces réunions, où le quorum est 

constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les candidats qui 

obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats 

parties présents et votants.  
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4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur de la 

présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour les inviter à présenter 

leurs candidatures dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre 

alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec indication des Etats parties qui les ont 

désignés, et la communique aux Etats parties.  

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à 

nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prendra fin 

au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, le nom de ces cinq membres sera 

tiré au sort par le président de la réunion mentionnée au paragraphe 3 du présent article.  

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en mesure pour quelque 

autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'Etat partie qui l'a désigné nomme parmi 

ses ressortissants un autre expert qui siège au Comité pour la partie du mandat restant à courir, sous 

réserve de l'approbation de la majorité des Etats parties. Cette approbation est considérée comme 

acquise à moins que la moitié des Etats parties ou davantage n'émettent une opinion défavorable 

dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.  

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la période où 

ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.  

Article 18 

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles.  

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir notamment 

les dispositions suivantes:  

a) Le quorum est de six membres;  

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.  

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le 

personnel et les installations matérielles qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des 

fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.  

4. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité 

pour la première réunion. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue 

par son règlement intérieur.  

5. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la tenue de réunions des 

Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à l'Organisation des Nations Unies de tous 

frais, tels que dépenses de personnel et coût d'installations matérielles, que l'Organisation aura 

engagés conformément au paragraphe 3 du présent article.  

Article 19 

1. Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises pour donner effet à leurs 

engagements en vertu de la présente Convention, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en 

vigueur de la Convention pour l'Etat partie intéressé. Les Etats parties présentent ensuite des 
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rapports complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres 

rapports demandés par le Comité.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports à tous les Etats 

parties.  

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d'ordre général sur le 

rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits commentaires à l'Etat partie intéressé. Cet 

Etat partie peut communiquer en réponse au Comité toutes observations qu'il juge utiles.  

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel qu'il établit 

conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe 3 du présent 

article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l'Etat partie intéressé. Si l'Etat partie 

intéressé le demande, le Comité peut aussi reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 

du présent article.  

Article 20 

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications bien 

fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire d'un Etat partie, il invite ledit 

Etat à coopérer dans l'examen des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations 

à ce sujet.  

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat partie intéressé et 

de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité peut, s'il juge que cela se justifie, 

charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête confidentielle et de lui faire 

rapport d'urgence.  

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité recherche la 

coopération de l'Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l'enquête peut comporter une 

visite sur son territoire.  

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont soumises 

conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces conclusions à l'Etat partie 

intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu'il juge appropriés compte tenu de la situation.  

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du présent article sont 

confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce d'obtenir la coopération de l'Etat partie. 

Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité 

peut, après consultations avec l'Etat partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu 

succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 24.  

Article 21 

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 

qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans 

lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre 

de la présente Convention. Ces communications ne peuvent être reçues et examinées 

conformément au présent article que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration 

reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune 

communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. La procédure ci-

après s'applique à l'égard des communications reçues en vertu du présent article:  
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a) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'un autre Etat également partie à la 

Convention n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l'attention 

de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de la 

communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la communication des 

explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, 

dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les moyens 

de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts ;  

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale 

par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, 

l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au 

Comité, ainsi qu'à l'autre Etat intéressé ;  

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise en vertu du présent article qu'après 

s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux 

principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas 

où les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable 

que les procédures de recours donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la 

violation de la présente Convention ;  

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 

article ;  

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la disposition des 

Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect 

des obligations prévues par la présente Convention. A cette fin, le Comité peut, s'il l'estime 

opportun, établir une commission de conciliation ad hoc ;  

f) Dans toute l'affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité peut demander aux 

Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, de lui fournir tout renseignement pertinent ;  

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors de l'examen 

de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et 

l'autre forme ;  

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où il a reçu 

la notification visée à l'alinéa b:  

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne 

dans son rapport à un bref exposé des faits et de la solution intervenue ;  

ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se 

borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits ; le texte des observations écrites et le procès-

verbal des observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport. Pour 

chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.  

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la présente 

Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration 

est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui 

en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au 

moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen 

de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; 
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aucune autre communication d'un Etat partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le 

Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie 

intéressé ait fait une nouvelle déclaration.  

Article 22 

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 

qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications présentées 

par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une 

violation, par un Etat partie, des dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune 

communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration.  

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent article qui est 

anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre de telles communications, ou être 

incompatible avec les dispositions de la présente Convention.  

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute communication qui lui est 

soumise en vertu du présent article à l'attention de l'Etat partie à la présente Convention qui a fait 

une déclaration en vertu du paragraphe 1 et a prétendument violé l'une quelconque des dispositions 

de la Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des 

explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant le cas échéant, les mesures qu'il 

pourrait avoir prises pour remédier à la situation.  

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en tenant compte de 

toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte du particulier et par l'Etat partie 

intéressé.  

5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformément au présent article 

sans s'être assuré que:  

a) La même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une autre instance 

internationale d'enquête ou de règlement;  

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne s'applique pas si les 

procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s'il est peu probable qu'elles donneraient 

satisfaction au particulier qui est la victime d'une violation de la présente Convention.  

6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues dans le 

présent article.  

7. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.  

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la présente 

Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration 

est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui 

en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au 

moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen 

de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; 

aucune autre communication soumise par ou pour le compte d'un particulier ne sera reçue en vertu 

du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, 

à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.  
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Article 23 

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être 

nommés conformément à l'alinéa e du paragraphe 1 de l'article 21 ont droit aux facilités, privilèges 

et immunités reconnus aux experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils 

sont énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des 

Nations Unies.  

Article 24 

Le Comité présente aux Etats parties et à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 

un rapport annuel sur les activités qu'il aura entreprises en application de la présente Convention.  

 

Troisième partie 

Article 25 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.  

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront déposés 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

Article 26 

Tous les Etats peuvent adhérer à la présente Convention. L'adhésion se fera par le dépôt d'un 

instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

Article 27 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou 

d'adhésion.  

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du vingtième 

instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour après 

la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.  

Article 28 

1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, 

déclarer qu'il ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité aux termes de l'article 20.  

2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 1 

du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

Article 29 

1. Tout Etat partie à la présente Convention pourra proposer un amendement et déposer sa 

proposition auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 

communiquera la proposition d'amendement aux Etats parties en leur demandant de lui faire savoir 

s'ils sont favorables à l'organisation d'une conférence d'Etats parties en vue de l'examen de la 

proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d'une telle 

communication, le tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite 

conférence, le Secrétaire général organisera la conférence sous les auspices de l'Organisation des 
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Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats parties présents et votants à la 

conférence sera soumis par le Secrétaire général à l'acceptation de tous les Etats parties.  

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entrera en 

vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente Convention auront informé le Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies qu'ils l'ont accepté conformément à la procédure 

prévue par leurs constitutions respectives.  

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats parties 

qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente 

Convention et par tous amendements antérieurs qu'ils auront acceptés.  

Article 30 

1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant l'interprétation ou l'application de 

la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à l'arbitrage à 

la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, 

les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque 

d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en déposant une requête 

conformément au Statut de la Cour.  

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, 

déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 

autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers tout Etat partie qui aura 

formulé une telle réserve.  

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 

du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

Article 31 

1. Un Etat partie pourra dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la 

date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général.  

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'Etat partie des obligations qui lui incombent en vertu de 

la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute omission commis avant la date à 

laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à la poursuite de l'examen de 

toute question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.  

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le Comité n'entreprend 

l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.  

Article 32 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres de 

l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront signé la présente Convention ou y 

auront adhéré :  

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des articles 25 et 26 ;  

b) La date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 et de la date d'entrée 

en vigueur de tout amendement en application de l'article 29 ;  
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c) Les dénonciations reçues en application de l'article 31.  

Article 33 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 

également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme 

de la présente Convention à tous les Etats. 
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Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 

forcées 

Préambule  

Les États parties à la présente Convention,  

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l'obligation de promouvoir le 

respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,  

S'appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l'homme,  

Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et les autres instruments internationaux pertinents 

dans les domaines des droits de l'homme, du droit humanitaire et du droit pénal international,  

Rappelant également la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions 

forcées, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 47/133 du 

18 décembre 1992,  

Conscients de l'extrême gravité de la disparition forcée, qui constitue un crime et, dans certaines 

circonstances définies par le droit international, un crime contre l'humanité,  

Déterminés à prévenir les disparitions forcées et à lutter contre l'impunité du crime de disparition 

forcée,  

Ayant présents à l'esprit le droit de toute personne de ne pas être soumise à une disparition forcée 

et le droit des victimes à la justice et à réparation,  

Affirmant le droit de toute victime de savoir la vérité sur les circonstances d'une disparition forcée 

et de connaître le sort de la personne disparue, ainsi que le droit à la liberté de recueillir, de recevoir 

et de diffuser des informations à cette fin,  

Sont convenus des articles suivants :



Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées  

52 
 

Première partie 

Article premier  

1. Nul ne sera soumis à une disparition forcée.  

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état de guerre ou de 

menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être 

invoquée pour justifier la disparition forcée.  

Article 2  

Aux fins de la présente Convention, on entend par « disparition forcée » l'arrestation, la détention, 

l'enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté par des agents de l'État ou par des 

personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement 

de l'État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort 

réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi.  

Article 3  

Tout État partie prend les mesures appropriées pour enquêter sur les agissements définis à 

l'article 2, qui sont l'ouvre de personnes ou de groupes de personnes agissant sans l'autorisation, 

l'appui ou l'acquiescement de l'État, et pour traduire les responsables en justice.  

Article 4  

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la disparition forcée constitue une 

infraction au regard de son droit pénal.  

Article 5  

La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée constitue un crime contre 

l'humanité, tel qu'il est défini dans le droit international applicable, et entraîne les conséquences 

prévues par ce droit.  

Article 6  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénalement responsable au moins :  

a) Toute personne qui commet une disparition forcée, l'ordonne ou la commandite, tente de la 

commettre, en est complice ou y participe ;  

b) Le supérieur qui :  

i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs commettaient ou 

allaient commettre un crime de disparition forcée, ou a délibérément négligé de tenir compte 

d'informations qui l'indiquaient clairement ;  

ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les activités auxquelles le crime de 

disparition forcée était lié ; et  

iii) N'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour 

empêcher ou réprimer la commission d'une disparition forcée ou pour en référer aux autorités 

compétentes aux fins d'enquête et de poursuites ;  
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c) L'alinéa b ci-dessus est sans préjudice des normes pertinentes plus élevées de responsabilité 

applicables en droit international à un chef militaire ou à une personne faisant effectivement 

fonction de chef militaire.  

2. Aucun ordre ou instruction émanant d'une autorité publique, civile, militaire ou autre, ne peut 

être invoqué pour justifier un crime de disparition forcée.  

Article 7  

1. Tout État partie rend le crime de disparition forcée passible de peines appropriées qui prennent 

en compte son extrême gravité.  

2. Tout État partie peut prévoir :  

a) Des circonstances atténuantes, notamment en faveur de ceux qui, impliqués dans la commission 

d'une disparition forcée, auront contribué efficacement à la récupération en vie de la personne 

disparue ou auront permis d'élucider des cas de disparition forcée ou d'identifier les auteurs d'une 

disparition forcée ;  

b) Sans préjudice d'autres procédures pénales, des circonstances aggravantes, notamment en cas de 

décès de la personne disparue, ou pour ceux qui se sont rendus coupables de la disparition forcée 

de femmes enceintes, de mineurs, de personnes handicapées ou d'autres personnes particulièrement 

vulnérables.  

Article 8  

Sans préjudice de l'article 5,  

1. Tout État partie qui applique un régime de prescription à la disparition forcée prend les mesures 

nécessaires pour que le délai de prescription de l'action pénale :  

a) Soit de longue durée et proportionné à l'extrême gravité de ce crime ;  

b) Commence à courir lorsque cesse le crime de disparition forcée, compte tenu de son caractère 

continu.  

2. Tout État partie garantit le droit des victimes de disparition forcée à un recours effectif pendant 

le délai de prescription.  

Article 9  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître 

d'un crime de disparition forcée :  

a) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction ou à bord d'aéronefs ou 

de navires immatriculés dans cet État ;  

b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est l'un de ses ressortissants ;  

c) Quand la personne disparue est l'un de ses ressortissants et que cet État partie le juge approprié.  

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître d'un crime de disparition forcée quand l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur tout 

territoire sous sa juridiction, sauf si ledit État l'extrade, ou le remet à un autre État conformément 

à ses obligations internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il a reconnu la 

compétence.  
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3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale supplémentaire exercée 

conformément aux lois nationales.  

Article 10  

1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il 

dispose, tout État partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d'avoir commis 

un crime de disparition forcée assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures 

juridiques nécessaires pour s'assurer de sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être 

conformes à la législation dudit État partie   ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 

nécessaire pour s'assurer de sa présence lors des procédures pénales, de remise ou d'extradition.  

2. L'État partie qui a pris les mesures visées au paragraphe 1 du présent article procède 

immédiatement à une enquête préliminaire ou à des investigations en vue d'établir les faits. Il 

informe les États parties visés au paragraphe 1 de l'article 9 des mesures qu'il a prises en application 

du paragraphe 1 du présent article, notamment la détention et les circonstances qui la justifient, et 

des conclusions de son enquête préliminaire ou de ses investigations, en leur indiquant s'il entend 

exercer sa compétence.  

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'État dont elle a la nationalité ou, s'il 

s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'État où elle réside habituellement.  

Article 11  

1. L'État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'un crime de disparition 

forcée est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, ou ne le remet pas à un autre État conformément 

à ses obligations internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il a reconnu la 

compétence, soumet l'affaire à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale.  

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit 

commun de caractère grave en vertu du droit de cet État partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 

de l'article 9, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en 

aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 dudit 

article.  

3. Toute personne poursuivie en relation avec un crime de disparition forcée bénéficie de la garantie 

d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure. Toute personne jugée pour un crime de 

disparition forcée bénéficie d'un procès équitable devant une cour ou un tribunal compétent, 

indépendant et impartial, établi par la loi.  

Article 12  

1. Tout État partie assure à quiconque alléguant qu'une personne a été victime d'une disparition 

forcée le droit de dénoncer les faits devant les autorités compétentes, lesquelles examinent 

rapidement et impartialement l'allégation et, le cas échéant, procèdent sans délai à une enquête 

approfondie et impartiale. Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la 

protection du plaignant, des témoins, des proches de la personne disparue et de leurs défenseurs 

ainsi que de ceux qui participent à l'enquête contre tout mauvais traitement ou toute intimidation 

en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.  
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2. Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'une personne a été victime d'une disparition 

forcée, les autorités visées au paragraphe 1 du présent article ouvrent une enquête, même si aucune 

plainte n'a été officiellement déposée.  

3. Tout État partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 du présent article :  

a) Disposent des pouvoirs et des ressources nécessaires pour mener l'enquête à bien, y compris 

l'accès à la documentation et à d'autres informations pertinentes pour leur enquête   ;  

b) Aient accès, si nécessaire avec l'autorisation préalable d'une juridiction qui statue le plus 

rapidement possible, à tout lieu de détention et à tout autre lieu où il y a des motifs raisonnables de 

croire que la personne disparue est présente.  

4. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et sanctionner les actes qui entravent 

le déroulement de l'enquête. Il s'assure notamment que les personnes soupçonnées d'avoir commis 

un crime de disparition forcée ne sont pas en mesure d'influer sur le cours de l'enquête par des 

pressions ou des actes d'intimidation ou de représailles exercés sur le plaignant, les témoins, les 

proches de la personne disparue et leurs défenseurs ainsi que sur ceux qui participent à l'enquête.  

Article 13  

1. Pour les besoins de l'extradition entre États parties, le crime de disparition forcée n'est pas 

considéré comme une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique ou une 

infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d'extradition fondée 

sur une telle infraction ne peut être refusée pour ce seul motif.  

2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris au nombre des infractions donnant lieu 

à extradition dans tout traité d'extradition conclu entre des États parties avant l'entrée en vigueur 

de la présente Convention.  

3. Les États parties s'engagent à inclure le crime de disparition forcée au nombre des infractions 

qui justifient l'extradition dans tout traité d'extradition à conclure par la suite entre eux.  

4. Tout État partie qui assujettit l'extradition à l'existence d'un traité peut, s'il reçoit une demande 

d'extradition d'un autre État partie auquel il n'est pas lié par un traité, considérer la présente 

Convention comme la base juridique de l'extradition en ce qui concerne l'infraction de disparition 

forcée.  

5. Les État parties qui n'assujettissent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent le 

crime de disparition forcée comme susceptible d'extradition entre eux.  

6. L'extradition est, dans tous les cas, subordonnée aux conditions prévues par le droit de l'État 

partie requis ou par les traités d'extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions 

concernant la peine minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l'État partie requis 

peut refuser l'extradition ou l'assujettir à certaines conditions.  

7. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant obligation 

à l'État partie requis d'extrader s'il y a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée 

aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un 

certain groupe social, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne 

pour l'une quelconque de ces raisons.  
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Article 14  

1. Les États parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure 

pénale relative à un crime de disparition forcée, y compris en ce qui concerne la communication 

de tous les éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

2. Cette entraide judiciaire est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l'État 

partie requis ou par les traités d'entraide judiciaire applicables, y compris, notamment, concernant 

les motifs pour lesquels l'État partie requis peut refuser d'accorder l'entraide judiciaire ou la 

soumettre à des conditions.  

Article 15  

Les États parties coopèrent entre eux et s'accordent l'entraide la plus large possible pour porter 

assistance aux victimes de disparition forcée ainsi que dans la recherche, la localisation et la 

libération des personnes disparues et, en cas de décès, dans l'exhumation, l'identification des 

personnes disparues et la restitution de leurs restes.  

Article 16  

1. Aucun État partie n'expulse, ne refoule, ne remet ni n'extrade une personne vers un autre État s'il 

y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être victime d'une disparition forcée.  

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiennent compte de toutes les 

considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l'existence, dans l'État concerné, d'un 

ensemble de violations systématiques graves, flagrantes ou massives des droits de l'homme ou de 

violations graves du droit international humanitaire.  

Article 17  

1. Nul ne sera détenu en secret.  

2. Sans préjudice des autres obligations internationales de l'État partie en matière de privation de 

liberté, tout État partie, dans sa législation :  

a) Détermine les conditions dans lesquelles les ordres de privation de liberté peuvent être donnés ;  

b) Désigne les autorités habilitées à ordonner des privations de liberté ;  

c) Garantit que toute personne privée de liberté sera placée uniquement dans des lieux de privation 

de liberté officiellement reconnus et contrôlés ;  

d) Garantit que toute personne privée de liberté sera autorisée à communiquer avec sa famille, son 

conseil ou toute autre personne de son choix, et à recevoir leur visite, sous la seule réserve des 

conditions établies par la loi, et, s'il s'agit d'un étranger, à communiquer avec ses autorités 

consulaires, conformément au droit international applicable   ;  

e) Garantit l'accès aux lieux de privation de liberté de toute autorité et institution compétentes 

habilitées par la loi, si nécessaire avec l'autorisation préalable d'une autorité judiciaire   ;  

f ) Garantit à toute personne privée de liberté et, en cas de soupçon de disparition forcée, la personne 

privée de liberté se trouvant dans l'incapacité de l'exercer elle-même, à toute personne ayant un 

intérêt légitime, par exemple les proches de la personne privée de liberté, leurs représentants ou 

leurs avocats, en toutes circonstances, le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que 

celui-ci statue à bref délai sur la légalité de la privation de liberté et ordonne la libération si cette 

privation de liberté est illégale.  
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3. Tout État partie s'assure de l'établissement et de la tenue à jour d'un ou de plusieurs registres 

officiels et/ou dossiers officiels des personnes privées de liberté, qui sont, sur demande, rapidement 

mis à la disposition de toute autorité judiciaire ou de toute autre autorité ou institution compétente 

habilitée par la législation de l'État partie concerné ou par tout instrument juridique international 

pertinent auquel l'État concerné est partie. Parmi les informations figurent au moins :  

a) L'identité de la personne privée de liberté ;  

b) La date, l'heure et l'endroit où la personne a été privée de liberté et l'autorité qui a procédé à la 

privation de liberté ;  

c) L'autorité ayant décidé la privation de liberté et les motifs de la privation de liberté ;  

d) L'autorité contrôlant la privation de liberté ;  

e) Le lieu de privation de liberté, la date et l'heure de l'admission dans le lieu de privation de liberté 

et l'autorité responsable du lieu de privation de liberté ;  

f) Les éléments relatifs à l'état de santé de la personne privée de liberté ;  

g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et les causes du décès et la 

destination des restes de la personne décédée   ;  

h) La date et l'heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de détention, la destination et 

l'autorité chargée du transfert.  

Article 18  

1. Sous réserve des articles 19 et 20, tout État partie garantit à toute personne ayant un intérêt 

légitime pour cette information, par exemple les proches de la personne privée de liberté, leurs 

représentants ou leurs avocats, un accès au moins aux informations suivantes :  

a) L'autorité ayant décidé la privation de liberté ;  

b) La date, l'heure et le lieu de la privation de liberté et de l'admission dans le lieu de privation de 

liberté ;  

c) L'autorité contrôlant la privation de liberté ;  

d) Le lieu où se trouve la personne privée de liberté, y compris, en cas de transfert vers un autre 

lieu de privation de liberté, la destination et l'autorité responsable du transfert ;  

e) La date, l'heure et le lieu de libération ;  

f) Les éléments relatifs à l'état de santé de la personne privée de liberté ;  

g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et causes du décès et la 

destination des restes de la personne décédée.  

2. Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la protection des personnes 

visées au paragraphe 1 du présent article, ainsi que de celles qui participent à l'enquête, contre tout 

mauvais traitement, toute intimidation ou toute sanction en raison de la recherche d'informations 

concernant une personne privée de liberté.  

Article 19  

1. Les informations personnelles, y compris les données médicales ou génétiques, qui sont 

collectées et/ou transmises dans le cadre de la recherche d'une personne disparue ne peuvent pas 
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être utilisées ou mises à disposition à d'autres fins que celle de la recherche de la personne disparue. 

Cela est sans préjudice de l'utilisation de ces informations dans des procédures pénales concernant 

un crime de disparition forcée et de l'exercice du droit d'obtenir réparation.  

2. La collecte, le traitement, l'utilisation et la conservation d'informations personnelles, y compris 

les données médicales ou génétiques, ne doivent pas transgresser ou avoir pour effet de transgresser 

les droits de l'homme, les libertés fondamentales et la dignité de la personne humaine.  

Article 20  

1. Seulement dans le cas où une personne est sous la protection de la loi et où la privation de liberté 

est sous contrôle judiciaire, le droit aux informations prévues à l'article 18 peut être limité à titre 

exceptionnel, dans la stricte mesure où la situation l'exige et où la loi le prévoit, et si la transmission 

des informations porte atteinte à la vie privée ou à la sécurité de la personne ou entrave le bon 

déroulement d'une enquête criminelle ou pour d'autres raisons équivalentes prévues par la loi, et 

conformément au droit international applicable et aux objectifs de la présente Convention. En 

aucun cas, ces restrictions au droit aux informations prévues à l'article 18 ne peuvent être admises 

si elles constituent un comportement défini à l'article 2 ou une violation du paragraphe 1 de 

l'article 17.  

2. Sans préjudice de l'examen de la légalité de la privation de liberté d'une personne, l'État partie 

garantit aux personnes visées au paragraphe 1 de l'article 18 le droit à un recours judiciaire prompt 

et effectif pour obtenir à bref délai les informations visées dans ce paragraphe. Ce droit à un recours 

ne peut être suspendu ou limité en aucune circonstance.  

Article 21  

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la remise en liberté d'une personne se 

déroule selon des modalités qui permettent de vérifier avec certitude qu'elle a été effectivement 

libérée. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour assurer l'intégrité physique 

et le plein exercice de ses droits à toute personne au moment de sa remise en liberté, sans préjudice 

des obligations auxquelles elle peut être assujettie en vertu de la loi nationale. 

Article 22  

Sans préjudice de l'article 6, tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et 

sanctionner les agissements suivants :  

a) L'entrave ou l'obstruction aux recours visés à l'alinéa f du paragraphe 2 de l'article 17 et au 

paragraphe 2 de l'article 20 ;  

b) Le manquement à l'obligation d'enregistrement de toute privation de liberté, ainsi que 

l'enregistrement de toute information dont l'agent responsable du registre officiel connaissait ou 

aurait dû connaître l’inexactitude ;  

c) Le refus de fournir des informations sur une privation de liberté ou la fourniture d'informations 

inexactes, alors même que les conditions légales pour fournir ces informations sont réunies.  

Article 23  

1. Tout État partie veille à ce que la formation du personnel militaire ou civil chargé de l'application 

des lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres personnes qui 

peuvent intervenir dans la garde ou le traitement de toute personne privée de liberté puisse inclure 
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l'enseignement et l'information nécessaires concernant les dispositions pertinentes de la présente 

Convention, en vue de :  

a) Prévenir l'implication de ces agents dans des disparitions forcées ;  

b) Souligner l'importance de la prévention et des enquêtes en matière de disparition forcée ;  

c) Veiller à ce que l'urgence de la résolution des cas de disparition forcée soit reconnue.  

2. Tout État partie veille à ce que soient interdits les ordres ou instructions prescrivant, autorisant 

ou encourageant une disparition forcée. Tout État partie garantit qu'une personne refusant de se 

conformer à un tel ordre ne sera pas sanctionnée.  

3. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que les personnes visées au paragraphe 1 du 

présent article qui ont des raisons de penser qu'une disparition forcée s'est produite ou est projetée 

signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, aux autorités ou instances de contrôle ou de recours 

compétentes.  

Article 24  

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par « victime » la personne disparue et toute 

personne physique ayant subi un préjudice direct du fait d'une disparition forcée.  

2. Toute victime a le droit de savoir la vérité sur les circonstances de la disparition forcée, le 

déroulement et les résultats de l'enquête et le sort de la personne disparue. Tout État partie prend 

les mesures appropriées à cet égard.  

3. Tout État partie prend toutes les mesures appropriées pour la recherche, la localisation et la 

libération des personnes disparues et, en cas de décès, pour la localisation, le respect et la restitution 

de leurs restes.  

4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'une disparition forcée le droit 

d'obtenir réparation et d'être indemnisée rapidement, équitablement et de manière adéquate.  

5. Le droit d'obtenir réparation visé au paragraphe 4 du présent article couvre les dommages 

matériels et moraux ainsi que, le cas échéant, d'autres formes de réparation telles que :  

a) La restitution ;  

b) La réadaptation ;  

c) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de la réputation ;  

d) Des garanties de non-répétition.  

6. Sans préjudice de l'obligation de poursuivre l'enquête jusqu'à l'élucidation du sort de la personne 

disparue, tout État partie prend les dispositions appropriées concernant la situation légale des 

personnes disparues dont le sort n'est pas élucidé et de leurs proches, notamment dans des domaines 

tels que la protection sociale, les questions financières, le droit de la famille et les droits de 

propriété.  

7. Tout État partie garantit le droit de former des organisations et des associations ayant pour objet 

de contribuer à l'établissement des circonstances de disparitions forcées et du sort des personnes 

disparues ainsi qu'à l'assistance aux victimes de disparition forcée, et de participer librement à de 

telles organisations ou associations.  
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Article 25  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et réprimer pénalement :  

a) La soustraction d'enfants soumis à une disparition forcée ou dont le père, la mère ou le 

représentant légal sont soumis à une disparition forcée, ou d'enfants nés pendant la captivité de leur 

mère soumise à une disparition forcée ;  

b) La falsification, la dissimulation ou la destruction de documents attestant la véritable identité 

des enfants visés à l'alinéa a ci-dessus.  

2. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour rechercher et identifier les enfants visés à 

l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article et les rendre à leur famille d'origine, conformément 

aux procédures légales et aux accords internationaux applicables.  

3. Les États parties se prêtent mutuellement assistance dans la recherche et l'identification des 

enfants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article ainsi que la détermination du lieu où ils 

se trouvent.  

4. Compte tenu de la nécessité de préserver l'intérêt supérieur des enfants visés à l'alinéa a du 

paragraphe 1 du présent article et leur droit à préserver et à voir rétablie leur identité, y compris 

leur nationalité, leur nom et leurs liens familiaux reconnus par la loi, dans les États parties qui 

reconnaissent le système d'adoption ou d'autres formes de placement d'enfants, des procédures 

légales doivent exister, qui visent à réviser la procédure d'adoption ou de placement d'enfants et, le 

cas échéant, à annuler toute adoption ou placement d'enfants qui trouve son origine dans une 

disparition forcée.  

5. En toutes circonstances, et en particulier pour tout ce qui a trait au présent article, l'intérêt 

supérieur de l'enfant est une considération primordiale, et l'enfant qui est capable de discernement 

a le droit d'exprimer librement son opinion, laquelle est dûment prise en compte eu égard à son âge 

et à son degré de maturité.  

 

Deuxième partie 

Article 26  

1. Pour la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention, il est institué un Comité des 

disparitions forcées (ci-après dénommé « le Comité »), composé de dix experts de haute moralité, 

possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, indépendants, siégeant 

à titre personnel et agissant en toute impartialité. Les membres du Comité seront élus par les États 

parties selon une répartition géographique équitable. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente 

la participation aux travaux du Comité de personnes ayant une expérience juridique pertinente et 

d'une répartition équilibrée entre hommes et femmes au sein du Comité.  

2. L'élection se fait au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les États parties parmi 

leurs ressortissants, au cours de réunions biennales des États parties convoquées à cet effet par le 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. À ces réunions, où le quorum est constitué 

par les deux tiers des États parties, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le 

plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des États parties 

présents et votants.  



Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées  

61 
 

3. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur de la 

présente Convention. Quatre mois avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États parties pour les inviter à présenter des 

candidatures dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse la liste alphabétique des 

candidats ainsi désignés, indiquant, pour chaque candidat, l'État partie qui le présente. Il 

communique cette liste à tous les États parties.  

4. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles une fois. Toutefois, le 

mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans   ; 

immédiatement après la première élection, les noms de ces cinq personnes sont tirés au sort par le 

président de la réunion visée au paragraphe 2 du présent article.  

5. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en mesure pour quelque 

autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'État partie qui l'a désigné nomme, dans 

le respect des critères prévus au paragraphe 1 du présent article, un autre candidat parmi ses 

ressortissants pour siéger au Comité pour la partie du mandat restant à courir, sous réserve de 

l'approbation de la majorité des États parties. Cette approbation est considérée comme acquise à 

moins que la moitié des États parties ou davantage n'émettent une opinion défavorable dans un 

délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.  

6. Le Comité établit son règlement intérieur.  

7. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le 

personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement de ses 

fonctions. Le Secrétaire général convoque les membres du Comité pour la première réunion.  

8. Les membres du Comité ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux experts en 

mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections pertinentes 

de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.  

9. Tout État partie s'engage à coopérer avec le Comité et à assister ses membres dans l'exercice de 

leur mandat, dans la limite des fonctions du Comité qu'il a acceptées.  

Article 27  

Une conférence des États parties se réunira au plus tôt quatre ans et au plus tard six ans après 

l'entrée en vigueur de la présente Convention pour évaluer le fonctionnement du Comité et décider, 

selon les modalités prévues au paragraphe 2 de l'article 44, s'il y a lieu de confier à une autre 

instance - sans exclure aucune éventualité - le suivi de la présente Convention avec les attributions 

définies aux articles 28 à 36.  

Article 28  

1. Dans le cadre des compétences que lui confère la présente Convention, le Comité coopère avec 

tous les organes, bureaux, institutions spécialisées et fonds appropriés des Nations Unies, les 

comités conventionnels institués par des instruments internationaux, les procédures spéciales des 

Nations Unies, les organisations ou institutions régionales intergouvernementales concernées, ainsi 

qu'avec toutes les institutions, agences et bureaux nationaux pertinents qui travaillent à la protection 

de toutes les personnes contre les disparitions forcées.  

2. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité consulte d'autres comités conventionnels institués par 

les instruments de droits de l'homme pertinents, en particulier le Comité des droits de l'homme 
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institué par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en vue d'assurer la cohérence 

de leurs observations et recommandations respectives.  

Article 29  

1. Tout État partie présente au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies, un rapport sur les mesures qu'il a prises pour donner effet à ses obligations au titre 

de la présente Convention, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la 

Convention pour l'État partie concerné.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met le rapport à la disposition de tous 

les États parties.  

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires, observations ou 

recommandations qu'il estime appropriés. L'État partie concerné reçoit communication des 

commentaires, observations ou recommandations, auxquels il peut répondre, de sa propre initiative 

ou à la demande du Comité.  

4. Le Comité peut aussi demander aux États parties des renseignements complémentaires sur la 

mise en application de la présente Convention.  

Article 30  

1. Le Comité peut être saisi, en urgence, par les proches d'une personne disparue, leurs 

représentants légaux, leurs avocats ou toute personne mandatée par eux, ainsi que toute autre 

personne ayant un intérêt légitime, d'une demande visant à chercher et retrouver une personne 

disparue.  

2. Si le Comité estime que la demande d'action en urgence présentée en vertu du paragraphe 1 du 

présent article :  

a) N'est pas manifestement dépourvue de fondement,  

b) Ne constitue pas un abus du droit de présenter de telles demandes,  

c) A été préalablement et dûment présentée aux organes compétents de l'État partie concerné, tels 

que les autorités habilitées à procéder à des investigations, quand une telle possibilité existe,  

d) N'est pas incompatible avec les dispositions de la présente Convention, et  

e) N'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de 

règlement de même nature,  

Il demande à l'État partie concerné de lui fournir, dans un délai qu'il fixe, des renseignements sur 

la situation de la personne recherchée.  

3. Au vu de l'information fournie par l'État partie concerné conformément au paragraphe 2 du 

présent article, le Comité peut transmettre des recommandations à l'État partie incluant une requête 

lui demandant de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris conservatoires, pour localiser 

et protéger la personne recherchée conformément à la présente Convention et d'informer le Comité, 

dans un délai déterminé, des mesures qu'il prend, en tenant compte de l'urgence de la situation. Le 

Comité informe la personne ayant soumis la demande d'action urgente de ses recommandations et 

des informations qui lui ont été transmises par l'État partie lorsque celles-ci sont disponibles.  

4. Le Comité poursuit ses efforts pour travailler avec l'État partie concerné tant que le sort de la 

personne recherchée n'est pas élucidé. Il tient le requérant informé.  
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Article 31  

1. Tout État partie peut déclarer, au moment de la ratification de la présente Convention ou 

ultérieurement, qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 

communications présentées par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa 

juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par cet État partie, des dispositions de 

la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État partie qui 

n'a pas fait une telle déclaration.  

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication si :  

a) Elle est anonyme ;  

b) Elle constitue un abus du droit de présenter de telles communications ou est incompatible avec 

les dispositions de la présente Convention ;  

c) Elle est en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement 

de même nature ; ou si  

d) Tous les recours internes efficaces disponibles n'ont pas été épuisés. Cette règle ne s'applique 

pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables.  

3. Si le Comité considère que la communication répond aux conditions requises au paragraphe 2 

du présent article, il transmet la communication à l'État partie concerné, lui demandant de fournir, 

dans le délai qu'il fixe, ses observations ou commentaires.  

4. Après réception d'une communication, et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité 

peut à tout moment soumettre à l'urgente attention de l'État partie concerné une demande tendant à 

ce qu'il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu'un dommage irréparable ne 

soit causé aux victimes de la violation présumée. L'exercice, par le Comité, de cette faculté ne 

préjuge pas de la recevabilité ou de l'examen au fond de la communication.  

5. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 

article. Il informe l'auteur de la communication des réponses fournies par l'État partie concerné. 

Lorsque le Comité décide de finaliser la procédure, il fait part de ses constatations à l'État partie et 

à l'auteur de la communication.  

Article 32  

Tout État partie à la présente Convention peut déclarer, à tout moment, qu'il reconnaît la 

compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État partie 

prétend qu'un autre État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Convention. 

Le Comité ne reçoit aucune communication concernant un État partie qui n'a pas fait une telle 

déclaration, ni aucune communication émanant d'un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.  

Article 33  

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un État partie porte gravement 

atteinte aux dispositions de la présente Convention, il peut, après consultation de l'État partie 

concerné, demander à un ou plusieurs de ses membres d'effectuer une visite et de l'informer sans 

retard.  

2. Le Comité informe par écrit l'État partie concerné de son intention de procéder à une visite, 

indiquant la composition de la délégation et l'objet de la visite. L'État partie donne sa réponse dans 

un délai raisonnable.  
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3. Sur demande motivée de l'État partie, le Comité peut décider de différer ou d'annuler sa visite.  

4. Si l'État partie donne son accord à la visite, le Comité et l'État partie concerné coopèrent pour 

définir les modalités de la visite, et l'État partie fournit au Comité toutes les facilités nécessaires à 

l'accomplissement de cette visite.  

5. À la suite de la visite, le Comité communique à l'État partie concerné ses observations et 

recommandations.  

Article 34  

Si le Comité reçoit des informations qui lui semblent contenir des indications fondées selon 

lesquelles la disparition forcée est pratiquée de manière généralisée ou systématique sur le territoire 

relevant de la juridiction d'un État partie, et après avoir recherché auprès de l'État partie concerné 

toute information pertinente sur cette situation, il peut porter la question, en urgence, à l'attention 

de l'Assemblée générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies.  

Article 35  

1. Le Comité n'est compétent qu'à l'égard des disparitions forcées ayant débuté postérieurement à 

l'entrée en vigueur de la présente Convention.  

2. Si un État devient partie à la présente Convention après l'entrée en vigueur de celle-ci, ses 

obligations vis-à-vis du Comité ne concernent que les disparitions forcées ayant débuté 

postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente Convention à son égard.  

Article 36  

1. Le Comité présente aux États parties et à l'Assemblée générale des Nations Unies un rapport 

annuel sur les activités qu'il aura entreprises en application de la présente Convention.  

2. La publication, dans le rapport annuel, d'une observation concernant un État partie doit être 

préalablement annoncée audit État partie, qui dispose d'un délai raisonnable de réponse et pourra 

demander la publication de ses propres commentaires ou observations dans le rapport.  

 

Troisième partie 

Article 37  

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus 

favorables à la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées qui peuvent 

figurer :  

a) Dans la législation d'un État partie ; ou  

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.  

Article 38  

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État Membre de l'Organisation des 

Nations Unies.  
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2. La présente Convention est soumise à la ratification de tout État Membre de l'Organisation des 

Nations Unies. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de 

l'Organisation.  

3. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État Membre de l'Organisation des 

Nations Unies. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire 

général de l'Organisation.  

Article 39  

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou 

d'adhésion.  

2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du vingtième 

instrument de ratification ou d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur le trentième 

jour après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion.  

Article 40  

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les États Membres de 

l'Organisation et à tous les États qui auront signé la présente Convention ou y auront adhéré :  

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application de l'article 38 ;  

b) La date d'entrée en vigueur de la présente Convention en application de l'article 39.  

Article 41  

Les dispositions de la présente Convention s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à 

toutes les unités constitutives des États fédéraux.  

Article 42  

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant l'interprétation ou l'application 

de la présente Convention qui n'est pas réglé par voie de négociation ou au moyen des procédures 

expressément prévues par la présente Convention est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un 

d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne 

parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles 

peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une requête 

conformément au Statut de la Cour.  

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y 

adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent 

article. Les autres États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État partie qui 

aura formulé une telle déclaration.  

3. Tout État partie qui aura formulé une déclaration conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment retirer cette déclaration par une notification 

adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

Article 43  

La présente Convention est sans préjudice des dispositions du droit international humanitaire, y 

compris les obligations des Hautes Parties contractantes aux quatre Conventions de Genève du 

12 août 1949 et aux deux Protocoles additionnels du 8 juin 1977 s'y rapportant, ou de la possibilité 
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qu'a tout État d'autoriser le Comité international de la Croix-Rouge à visiter les lieux de détention 

dans les cas non prévus par le droit international humanitaire.  

Article 44  

1. Tout État partie à la présente Convention peut proposer un amendement et déposer sa proposition 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 

communique la proposition d'amendement aux États parties à la présente Convention en leur 

demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à l'organisation d'une conférence d'États parties 

en vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la 

date d'une telle communication, le tiers au moins des États parties se prononce en faveur de la tenue 

de ladite conférence, le Secrétaire général organise la conférence sous les auspices de 

l'Organisation des Nations Unies.  

2. Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des États parties présents et votants à la 

conférence est soumis par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à l'acceptation 

de tous les États parties.  

3. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entre en vigueur 

lorsque les deux tiers des États parties à la présente Convention l'ont accepté, conformément à la 

procédure prévue par leurs constitutions respectives.  

4. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force obligatoire pour les États parties qui 

les ont acceptés, les autres États parties demeurant liés par les dispositions de la présente 

Convention et par tout amendement antérieur qu'ils auraient accepté.  

Article 45  

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 

également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme 

de la présente Convention à tous les États visés à l'article 38.
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Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et 

sommaires et aux moyens d'enquêter efficacement sur ces exécutions  

 

Recommandés par le Conseil Economique et Social dans sa résolution 1989/65 du 24 mai 

1989 * /  

Prévention  

1. Les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires seront interdites par la législation 

nationale et les gouvernements feront en sorte que de telles exécutions soient considérées comme 

des délits punissables en vertu de leur droit pénal et frappées de peines appropriées tenant compte 

de la gravité du délit. Des circonstances exceptionnelles, notamment l'état de guerre ou la menace 

de guerre, l'instabilité politique à l'intérieur du pays ou toute autre situation d'urgence publique, ne 

pourront être invoquées comme justification de ces exécutions. De telles exécutions ne devront pas 

avoir lieu, quelles que soient les circonstances, notamment en cas de conflit armé interne, par suite 

de l'emploi excessif ou illégal de la force par un agent de l'Etat ou toute autre personne agissant à 

titre officiel ou sur l'instigation ou avec le consentement explicite ou tacite d'une telle personne, et 

dans les situations où il y a décès pendant la détention préventive. Cette interdiction l'emportera 

sur les décrets publiés par l'exécutif.  

2. Afin d'empêcher les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, les pouvoirs publics 

exerceront un contrôle rigoureux, notamment en veillant strictement au respect de la voie 

hiérarchique, sur tous les fonctionnaires responsables de l'arrestation, de la détention provisoire et 

de l'emprisonnement, ainsi que sur tous les fonctionnaires autorisés par la loi à employer la force 

et à utiliser les armes à feu.  

3. Les pouvoirs publics proscriront les ordres de supérieurs hiérarchiques ou de services officiels 

autorisant ou incitant d'autres personnes à procéder à de telles exécutions extrajudiciaires, 

arbitraires et sommaires. Toute personne a le droit et le devoir de refuser d'exécuter de tels ordres 

et la formation des responsables de l'application des lois insistera sur les dispositions ci-dessus.  

4. Une protection efficace sera assurée par des moyens judiciaires ou autres aux personnes et aux 

groupes qui seront menacés d'une exécution extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire, y compris à 

ceux qui feront l'objet de menaces de mort.  

5. Nul ne sera envoyé ou extradé de force à destination d'un pays lorsqu'il y aura des raisons 

valables de craindre qu'il soit victime d'une exécution extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire dans 

ce pays.  

6. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes privées de liberté soient détenues dans des 

lieux de détention reconnus officiellement comme tels et à ce que des renseignements précis sur 

leur arrestation et le lieu où elles se trouvent, y compris sur leur transfert, soient immédiatement 

communiqués à leur famille et à leur avocat ou à d'autres personnes de confiance
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7. Des inspecteurs qualifiés, y compris du personnel médical ou une autorité indépendante 

équivalente, procéderont régulièrement à des inspections sur les lieux de détention et seront 

habilités à procéder à des inspections inopinées, de leur propre initiative, avec toutes garanties 

d'indépendance dans l'exercice de cette fonction. Ces inspecteurs auront accès sans aucune 

restriction à toutes les personnes détenues ainsi qu'à toutes les pièces de leur dossier.  

8. Les gouvernements s'appliqueront à empêcher les exécutions extralégales, arbitraires et 

sommaires, en prenant diverses mesures telles que l'intercession diplomatique, l'amélioration des 

conditions d'accès des plaignants aux organes intergouvernementaux et judiciaires et l'accusation 

publique. Il sera fait appel aux mécanismes intergouvernementaux pour enquêter sur les 

informations relatives à de telles exécutions et prendre des mesures efficaces contre de telles 

pratiques. Les gouvernements, y compris ceux des pays où l'on suspecte qu'il est procédé à des 

exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, apporteront un concours total aux enquêtes 

internationales.  

Enquêtes  

9. Une enquête approfondie et impartiale sera promptement ouverte dans tous les cas où l'on 

soupçonnera des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, y compris ceux où des 

plaintes déposées par la famille ou des informations dignes de foi donneront à penser qu'il s'agit 

d'un décès non naturel dans les circonstances données. Il existera à cette fin des procédures et des 

services officiels d'enquête dans les pays. L'enquête aura pour objet de déterminer la cause, les 

circonstances et le jour et l'heure du décès, le responsable et toute pratique pouvant avoir entraîné 

le décès, ainsi que tout ensemble de faits se répétant systématiquement. Toute enquête devra 

comporter une autopsie adéquate, le rassemblement et l'analyse de toutes les preuves physiques ou 

écrites et l'audition des témoins. L'enquête distinguera entre les morts naturelles, les morts 

accidentelles, les suicides et les homicides.  

10. L'autorité chargée de l'enquête aura tout pouvoir pour obtenir tous les renseignements 

nécessaires pour l'enquête et disposera de toutes les ressources budgétaires et techniques dont elle 

aura besoin pour mener sa tâche à bien. Elle aura aussi le pouvoir d'obliger les fonctionnaires dont 

on suppose qu'ils sont impliqués dans l'une quelconque des exécutions mentionnées à comparaître 

et à témoigner. La même règle s'appliquera en ce qui concerne les témoins. A cette fin, elle sera 

habilitée à citer les témoins -- y compris les fonctionnaires en cause -- à comparaître et à exiger 

que des preuves soient fournies.  

11. Lorsque les procédures d'enquête établies seront inadéquates, soit que les compétences 

techniques ou l'impartialité nécessaires fassent défaut, soit que la question soit trop importante, soit 

encore que l'on se trouve en présence manifestement d'abus systématiques, lorsque la famille de la 

victime se plaint de ces insuffisances ou pour toute autre raison sérieuse, les pouvoirs publics feront 

poursuivre l'enquête par une commission d'enquête indépendante ou par un organe similaire. Les 

membres de cette commission seront choisis pour leur impartialité, leur compétence et leur 

indépendance personnelle. Ils seront, en particulier, indépendants à l'égard de toute institution ou 

personne qui peut faire l'objet de l'enquête. La commission aura tout pouvoir pour obtenir tout 

renseignement nécessaire à l'enquête et elle mènera l'enquête en application des présents Principes.  

12. Il ne sera pas pris de disposition au sujet de la dépouille mortelle tant qu'une autopsie adéquate 

n'aura pas été effectuée par un médecin qui sera si possible expert en pathologie légale. Les 

personnes effectuant l'autopsie auront accès à toutes les données de l'enquête, au lieu où le corps a 
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été découvert et à celui où le décès est censé s'être produit. Si le corps a été enterré et si une enquête 

se révèle nécessaire par la suite, le corps sera exhumé sans retard de façon compétente en vue d'une 

autopsie. Si l'on découvre des restes à l'état de squelette, ceux-ci devront être soigneusement 

exhumés et étudiés conformément aux techniques systématiques de l'anthropologie.  

13. La dépouille mortelle devra être mise à la disposition de ceux qui effectuent l'autopsie pendant 

une période de temps raisonnable pour permettre une enquête approfondie. L'autopsie devra à tout 

le moins viser à établir l'identité du défunt ainsi que la cause et les circonstances du décès. La date, 

l'heure et le lieu du décès devront être précisés autant que possible. Des photographies en couleur 

détaillées du défunt seront incluses dans le rapport d'autopsie afin d'étayer les conclusions de 

l'enquête. Le rapport d'autopsie devra relater toutes les lésions constatées, y compris toute preuve 

de torture.  

14. Afin d'assurer l'objectivité des résultats, les personnes effectuant l'autopsie devront pouvoir 

travailler en toute impartialité et en toute indépendance vis-à-vis de tout organisme, personne ou 

entité pouvant être impliqué.  

15. Les plaignants, les témoins, les personnes chargées de l'enquête et leurs familles jouiront d'une 

protection contre les violences, les menaces de violence ou tout autre forme d'intimidation. Les 

personnes pouvant être impliquées dans des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires 

seront écartées de toute fonction leur permettant d'exercer une autorité, directe ou indirecte, sur les 

plaignants, les témoins et leurs familles, ainsi que sur les personnes chargées de l'enquête.  

16. Les familles des défunts et leurs représentants autorisés seront informés de toute audience et y 

auront accès, ainsi qu'à toute information touchant l'enquête; ils auront le droit de produire d'autres 

éléments de preuve. La famille du défunt aura le droit d'exiger qu'un médecin ou un autre 

représentant qualifié assiste à l'autopsie. Lorsque l'identité du défunt aura été établie, un avis de 

décès sera affiché et la famille ou les parents du défunt seront immédiatement avisés. La dépouille 

mortelle leur sera rendue après l'enquête.  

17. Un rapport écrit sera établi dans un délai raisonnable sur les méthodes et les conclusions de 

l'enquête. Il sera rendu public immédiatement et comportera une description de l'enquête et des 

procédures et méthodes utilisées pour apprécier les éléments de preuve, ainsi que des conclusions 

et recommandations fondées sur des constatations et sur la loi applicable. Le rapport énumérera en 

détail les événements constatés et les éléments de preuve sur lesquels s'appuient ces constatations, 

ainsi que les noms des témoins ayant déposé, à l'exception de ceux dont l'identité n'a pas été révélée 

pour leur protection. Les pouvoirs publics devront, dans un délai raisonnable, soit répondre au 

rapport de l'enquête, soit indiquer quelles mesures seront prises pour y donner suite.  

Procédure judiciaire  

18. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes dont l'enquête aura révélé qu'elles ont 

participé à des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires sur tout territoire tombant sous 

leur juridiction soient traduites en justice. Les pouvoirs publics pourront soit traduire ces personnes 

en justice, soit favoriser leur extradition vers d'autres pays désireux d'exercer leur juridiction. Ce 

principe s'appliquera quels que soient et où que soient les auteurs du crime ou les victimes, quelle 

que soit leur nationalité et quel que soit le lieu où le crime a été commis.  

19. Sans préjudice du principe 3 ci-dessus, l'ordre donné par un supérieur hiérarchique ou une 

autorité publique ne peut pas être invoqué pour justifier des exécutions extrajudiciaires, arbitraires 

ou sommaires. Les supérieurs hiérarchiques, les fonctionnaires ou autres agents de l'Etat pourront 
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répondre des actes commis par des agents de l'Etat placés sous leur autorité s'ils avaient 

raisonnablement la possibilité de prévenir de tels actes. En aucun cas, y compris en état de guerre, 

état de siège ou autre état d'urgence, une immunité générale ne pourra exempter de poursuites toute 

personne présumée impliquée dans des exécutions extrajudiciaires arbitraires ou sommaires.  

20. Les familles et les ayants droit des victimes d'exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou 

sommaires auront droit à recevoir une indemnisation équitable dans un délai raisonnable.



 

71 
 

Code de conduite pour les responsables de l'application des lois 

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979 (résolution 34/169) 

Article premier  

Les responsables de l'application des lois doivent s'acquitter en tout temps du devoir que leur 

impose la loi en servant la collectivité et en protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, 

conformément au haut degré de responsabilité qu'exige leur profession.  

Article 2  

Dans l'accomplissement de leur devoir, les responsables de l'application des lois doivent respecter 

et protéger la dignité humaine et défendre et protéger les droits fondamentaux de toute personne.  

Article 3  

Les responsables de l'application des lois peuvent recourir à la force seulement lorsque cela est 

strictement nécessaire et dans la mesure exigée par l'accomplissement de leurs fonctions.  

Article 4  

Les renseignements de caractère confidentiel qui sont en la possession des responsables de 

l'application des lois doivent être tenus secrets, à moins que l'accomplissement de leurs fonctions 

ou les besoins de la justice n'exigent absolument le contraire.  

Article 5  

Aucun responsable de l'application des lois ne peut infliger, susciter ou tolérer un acte de torture 

ou quelque autre peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant, ni ne peut invoquer un ordre 

de ses supérieurs ou des circonstances exceptionnelles telles qu'un état de guerre ou une menace 

de guerre, une menace contre la sécurité nationale, l'instabilité politique intérieure ou tout autre état 

d'exception pour justifier la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants.  

Article 6  

Les responsables de l'application des lois doivent veiller à ce que la santé des personnes dont ils 

ont la garde soit pleinement protégée et, en particulier, prendre immédiatement des mesures pour 

que des soins médicaux leur soient dispensés chaque fois que cela s'impose.  

Article 7  

Les responsables de l'application des lois ne doivent commettre aucun acte de corruption. Ils 

doivent aussi s'opposer vigoureusement à tous actes de ce genre et les combattre.  

Article 8  

Les responsables de l'application des lois doivent respecter la loi et le présent Code. De même, ils 

doivent empêcher toute violation de la loi ou du présent Code et s'y opposer vigoureusement au 

mieux de leurs capacités.  

Les responsables de l'application des lois qui ont des raisons de penser qu'une violation du présent 

Code s'est produite ou est sur le point de se produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, 

à d'autres autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.  
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